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flïousi commencerons notre

nouveau feuilleton

LES

DEUX MERES
PAR

Emile RlbHEBOURG

.u i  g m i M i ii

UN PREMIER MOT
Dès aujourd'hui, ainsi que mes amis

et excellents collaborateurs l'ont an-
noncé, je prends la rédaction en chef du
Réveil lyonnais.

Appelé par la vaillante rédaction de
' ce journal à l'honneur de porter avec
elle le drapeau des revendications dé-
mocratiques et sociales qui sont les ba-
ses mêmes de notre République et sans
lesquelles l'étiquette républicaine ne se-
rait que leurre et mensonges, je sens
profondément les grandes obligations
que m'impose mon poste de combat.

Nouveau venu parmi vous, un inconnu
l pour la plupart d'entre vous, je vais
avoir chaque jour àm'occuper et à vous

^entretenir des intérêts si multiples et si
"profonds de notre laborieuse et intelli-
gente population lyonnaise.

Ensemble, nous aurons à étudier
chacune de ces questions — qu'elles
soient d'ordre politique ou d'ordre social

,
L
 — qui frappent à la porte des sociétés
modernes et qui exigent leur entrée au
foyer commun.

En ce qui nous concerne, nous com-
battrons ce bon combat, sans parti pris,
sans mesquines rancunes, sans haine—-
autre que celle deTinjustice, — avec la
sérénité du devoir accompli et d'une
inébranlable conviction.

Nous faisons appel à tous ceux qui
veulent avec sincérité l'accomplisse-
ment intégral des principes de liberté,
de solidarité, de justice et d'égalité pro-
clamés par la Révolution française.
C'est à eux que nous nous adressons ;
c'est sur leur concours à tous que nous
comptons.

Depuis près d'un siècle, la France
lutte avec une ténacité et une énergie
qui la vengent du reproche injuste de
légèreté et d'inconséquence, pour le

L triomphe définitif des idées qui ont fait
la gloire de nos pères.

Nous sommes convaincus que la fin de
ce siècle verra se résoudre les formida-
bles problèmes qui s'imposent aux es-
prits, même les moins clairvoyants,
comme la fin du siècle dernier a vu,
dans l'ordre politique, le principe de la
souveraineté populaire, remplacer le
droit monarchique et divin.

Le dénouement pour être moins tragi-
que n'en est pas moins certain.

Sans doute, ce serait une illusion de
croire qu'il n'y a qu'à laisser faire pour
atteindre le but. Nous avons à combat-
tre aujourd'hui autant qu'hier, plus que
jamais, contre des intérêts qui se coali-
sent et tentent de faire sombrer la Ré-
publique dans de sinistres aventures.

L'étrange politique intérieure et ex-
térieure préparée et suivie de longue
main par le Président du Conseil, sa
préoccupation non dissimulée de faire
litière des volontés de la nation et de
dédaigner ses plus légitimes suscepti-
bilités, indiquent à tous les bons citoyens
quels devoirs leur incombent dans la
crise qui se prépare.

Depuis l'arrivée aux affaires de M.
Gambetta, nous vivons dans une véri-
table atmosphère de pouvoir personnel.
La dictature est à nos portes et nos
bons députés usent le' peu d'initiative

et d activité qui leur reste à se subdi-
viser en autant de groupes que le spec-
tre solaire nous offre de nuances.

Nous croyons, nous, qu'il est néces-
saire de grouper et de solidariser toutes
nos forces en face du danger qui nous
menace. Nous estimons que tous ceux
lui, loyalement, se sont comptés aux <

dernières élections législatives, sur le
programme radical socialiste, que tous
ceux qui pensent avec nous qu'un gou-
vernement qui n'a pas pour but immé-
diat l'amélioration du sort du peuple,
n'est qu'un crime remplaçant un autre
crime, doivent dores et déjà s'entendre

5 et se préoecuper d'une situation que
chaque jour aggrave.

A toutes les époques précédentes, c'est
par excès d'optimisme que la démocra-
tie française a péri. C'est par la clair-

= voyance et l'esprit de prévision qu'elle
triomphera à l'avenir.

Il appartient à notre démocratie lyon-
naise, toujours à l'avant-garde des
idées de droit et de justice, à ce peuple

is lyonnais si laborieusement héroïque et
i- qui a marqué chaque page de notre his-
u toire de tant d'actes virils et féconds, de

donner un nouvel exemple d'entente et
e d'organisation.

;c Le salut de la République, l'avenir
ï_ de notre nation, dépendent du concours
l" de toutes les bonnes volontés , de l'union
3 de toutes les énergies.
5" C'est à ce concours, c'est à cette union
8 que nous adressons un suprême appel.

lS Jusqu'à ce jour, le Réveil lyonnais a
su faire courageusement son devoir;

u que nos amis connus ou inconnus soient
s assurés que nous saurons tenir entre nos
s mains haut et ferme le drapeau des re-
ù vendications populaires.
L- Frédéric COURNET.
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a Paris, 17 janvie.T.

Q £<e Dossier électoral Granet

La sous-commission chargée d'examiner

j le dossier électoral de M. Granet conclut à
la validation.

M. Guillemin lira son rapport au bureau

| jeudi.

Réunion officieuse de l'extrême

gauche

' Les membres de l'extrême gauehe, réunis
8 officieusement, ont résolu de ne pas dépo-

ser interpellation avant que la Chambre ait

3 statué sur le projet de révision.

3 Houble indemnité aux jurés

3 M. de Roys déposera prochainement sur

j le bureau de la Chambre une proposition

1 de loi portant modification de l'article 35

du tarif des frais en matière criminelle.

Aux termes de cette proposition, les jurés

recevraient non-seulement une indemnité

de déplacement, mais encore une indemnité
de séjour.

> tes Diamants de la Couronne

. La commission chargée d'examiner la

l proposition de loi tendant à l'aliénation

) des diamants de la couronne, se réunira

demain à deux heures, pour prendre con-

naissance des documents qui, sur sa de-

mande, lui ont été transmis par le minis-
tre des finances.

! Interpellation

Plusieurs journaux annoncent qu'une in-

terpellation doit être, faite à la Chambre

> sur l'ajournement du dépôt des projets de

réformes après le vote sur la révision.

Un Amendement

On annonce un nouvel amendement au

projet de loi sur la révision, portant que

l'application de la révision de la Constitu-

tion prendra date seulement après l'expi-

ration des pouvoirs de la Chambre actuelle.
1
 Les députés, membres du cabinet, n'inter-
1 viendront pas dans la discussion des bu-

reaux pour la nomination de la commis-

\ sion de révision.

le Paragraphe II du projet

de révision

Dans le projet du gouvernement, lé. pre-

mier paragraphe de la Constitution qui est

visé se trouve être, par le fait même de

l'ordre suivi par les rédacteurs de la Consti-

tution de 1875, le paragraphe 2 de l'article 1er

c'est-à-dire celui qui est relatif au mode

d'élection de la Chambre.

Dans le fait même, il n'appartient plus à

la Chambre de décider si ce mode doit être

le scrutin de liste ou le scrutin d'arrondis- i

sèment. C'est au Congrès qu'il appartient

de choisir entre ces deux modes de votation, 1

si la Chambre et le Sénat décident qu'il y J

a lieu de réviser le paragraphe 2. Donc, j

c'est sur la question de révision ou de non i
* A

le révision du paragraphe 2 que le cabinet est

us amené à poser la question de confiance dc-

u_ vant la Chambre des députés.

A Si la Chambre décide, contrairement aux

prévisions du gouvernement, qu'il n'y a

' pas lieu de réviser ce paragraphe, le cabi-

net se retira. Mais alors, comme on l'a fait
re si bien remarquer, c'est l'anarchie; c'est- à-
16 dire que le Sénat se reraseraNraisembla-

blement à reviser sa propre loi électorale,

,gt. puisque la Chambre aurait refusé de révi-

ser la sienne.

Projet de révision

l
e
 La Chambre a décidé qu'elle procéderait

jeudi, dans ses bureaux, à la nomination

de la Commission de 33 membres chargée

û- d'examiner le projet de loi du gouverné-

es ment sur la révision de la Constitution.

le Cotte commission aura à examiner outre

et le projet du gouvernement, la contre-propo -

s. sition de M . Lockroy tendant à la révision

ig intégrale des lois [constitutionnelles.

Pl De plus, on annonce qu'au cas où cette

seconde proposition serait repoussée. M.

Naquet déposerait une série d'amendements

ir ayant pour but de modifier les articles de

rs la Constitution qui lui paraissent le plus

)n défectueux.

M. Naquet demandera :

1. Que le droit de dissolution soit retiré

, au président de la République.

2- Qu'il y ait incompatibilité entre les

fonctions de ministres et celles de députés

* ' et de sénateurs, afin que la séparation des
ttt pouvoirs législatif et exécutif soit mieux

DS délimitée,

e- Le gouvernement en outre, n'aurait plus

l'initiative des lois.

Il ne pourrait que faire présenter par ses

amis les projets élaborés en conseil des mi-
= nistres ;

r 3- Qu'on organise un système de revision

moins compliqué que celui qui a été réglé

i par la Constitution de 1875.

Réunion de la Gauche radicale

La Gauche radicale se réunira demain à

S
 deux heures au palais Bourbon.

La Droite sénatoriale et la

révision

La droite sénatoriale aurait résolu, lors

de la réunion du congrès, de voter avec

l'extrême gauche en faveur de la révision

îr totale de la Constitution.

à _____

u LES JOUB.MAÎJX

e Paris, 17 janvier.

> Le Gaulois affirme que M. Floquet po-
is sera sa candidature à Béziers et dans le
,_ Vauc'use.

^ — La Justice attend encore une raison
sérieuse à l'appui de la révision.

— Le XIX» Siècle ne pense pas qu'il
faille enterrer le projet de révision ; mais

r il faut en remettre la discussion publique

n à une heure opportune. Que le cabinet fasse
d'abord ses preuves.

— Rappel demande qui pourrait refuser
la révision quand le suffrage universel res-

s treint même la réclame.

é — La République française dit : Tous
é reconnaissent aujourd'hui que la dissolu-

tion est impossible, parce que personne ne
veut en entendre parler et parce que si elle
se faisait avant le vote de la nouvelle loi

a électorale, les élections auraient lieu au i
scrutin d'arrondissement.

— Les Débats déclarent qu'il faut que le
scrutin de liste soit adopté ou rejeté pour
lui-même sans conditions, sans engage- i
ments téméraires, et non moyennant une
sorte de contrat entre la Chambre et le mi-
nistère. •

— Le Soleil prévoit que de nouvelles ré-
visions suivront la révision actuelle jusqu'à ,
faire table rase des lois constitutionnelles (

9 existantes.

o — li' Union républicaine dit : « Nous se- <
rions peut-être mal venus à refuser d'ins- ]
crire.le scrutin de liste dans la Constitu-
tion comme un simple principe qui de-

! mande de placer les grandes villes sous le
régime du droit commun. » (

— Le National apprend, à la dernière i
heure, que plusieurs députés, en présence I
de l'inaction voulue du gouvernement, sont *
résolus à déposer de suite, en vertu de i
leur droit d'initiative, les projets de loi re- '
latifs à la magistrature, à l'armée et aux
finances, estimant que ces réformes sont, 1

pour l'opinion publique, plus urgentes et i
plus intéressantes que les chinoiseries du c
projet de révision.

D'après le même journal, M. de Saint- \
Martin, député de l'Indre, s'occupe en ce
moment de grouper un certain nombre de c

t députés appartenant à différents groupes, \
, pour demander le scrutin secret lors du ^

vote sur le projet de révision, notamment J
en ce qui concerne le paragraphe relatif au \
scrutin de liste. 1

s ; M. de Saint-Martin aurait déjà recueilli *
vingt-cinq signatures. J

— La Paix dit que la consultation at-
tentive de l'opinion permet d'affirmer
que l'heure du scrutin de liste n'a pas
sonné. :

— Le Soleil publie un remarquable ar- t
ticle de M. Hervé sur la crise financière, . 1
disant que s'il est un devoir impérieux qui t
s'impose en ce moment aux directeurs po- t
litiques des journaux, c'est de passer au
crible la partie financière de leurs feuilles, "s

t afin d'éviter des connivences repréhensi-
bhM.

— Dans le OU Blas, Jean Bichepin sou-
lève le débat antisémitique à propos du

1 nouveau journal YAntijuif.
1 — Le Siècle demande que M. Gambetta,

sans modifier son projet, s'abstienne de
t poser la question de confiance sur le scru-

tin de liste.
Le Siècle déclare alors qu'il défendra

énergiquement les réformes proposées, se
, réservant seulement quelques critiques de

détail.

—: La France dit que les pourparlers en-
tre le gouvernement et les compagnies de
chemins de fer n'ont abouti qu'avec la

t Compagnie de l'Ouest, qui adhère à la ré-

ï duction des tarifs.

3 i

MANŒUVRES!
i

Paris, 17 janvier.

En attendant que les bureaux de la
, Chambre aient examiné le projet dé-

posé par le président du Grand minis-
' tère sur la pseudo-révision de la Cons-
3 titution, le général Campenon, minis-
3 tre de la guerre, a été chargé par son
3 chef hiérarchique d'amorcer les dépu-

tés qui ont encore quelque illusion sur
les tendances libérales du cabinet.

3 II s'agissait d'une proposition de loi
de M. Armez tendant à apporter certai-
nes modifications à la loi sur le recru-

3
 tement de l'armée.

3 M. Campenon est bravement monté à
3 la tribune et a exposé en quelques mots
\ les vues du Grand ministère.

Il s'agissait de frapper un grand coup
s sur l'opinion publique et M. Gambetta

a choisi un militaire pour cette be-
, sogue.

Disons de suite que la déclaration de
M. Campenon a été fort bien accueillie.
Elle était faite d'une façon très franche

^ Le ministre de la guerre a déclaré
qu'il déposerait un projet de loi sur la
réduction du service militaire à trois
ans.

' Il est certain que la réduction du ser-
vice militaire à trois ans est une des
questions qui passionnent l'opinion pu-
blique. M. Gambetta aura sans doute
jugé, après le piteux échec de samedi,
qu'il était utile de donner satisfaction
aux revendications du pays. Nous

1 avouons qu'il a bien choisi son terrain
et que la réduction de la durée du ser-
vice militaire est faite pour plaire au
pays.

Nous croyons cependant que le pays
et la Chambre apprécieront à leur juste
valeur ces promesses in extremis d'un
ministère déconsidéré.

La réduction du service à trois ans
est une nouvelle manoeuvre tentée par
le grand ministère pour faire voter le
scrutin de liste.

Personne ne s'y laissera prendre,
car personne n'a foi aujourd'hui dans
les promesses de M. Gambetta.

IN'TKR I MSXJWk

Paris, 17 janvier 1882.

TRAITÉ FRANCO-HOLLANDAIS
Les Chambres hollandaises sont convo-

quées pour le 19 janvier pour examiner la
question des traités avec la France.

LES CLÉRICAUX DE BORDEAUX
M. Doniol, préfet de la Gironde, est assi-

gné, pour violation de domicile, par le pro-
priétaire de l'ancienne chapelle des jé-
suites.

L'INSTALLATION DE M. ROUVIER
Le ministre du commerce et des colonies

et son cabinet sont installés depuis samedi
quai d'Orsay, 25.

La direction de la comptabilité et le se
crétariat seront incessament installés dans
le même local.

BUREAU DES LONGITUDES
Le ministre de l'instruction publique et

des cultes vient de nommer, pour l'année
1882 : président du bureaux des longitudes,
M. Faye; vice-président, M. Liouville, se-
crétaire-trésorier, M. Tisserand.

PROMOTIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR
Le Journal officiel annonce que M. Gué-

rin, conseiller à la cour de cassation, MM.
Allou et Bétolaud, avocats, sont promus
officiers de la Légion d'honneur.

Chevaliers : MM. Roussel, conseiller d'E-
tal f Eerret, procureur général à Poitiers;
Viollaud, conseiller, en congé, à la cour
d'Orléans, et conseiller en exercice à Ale-
xandrie (Egypte); Bouchez, avocat général
à Paris; Reynaud, avocat général à Rouen;
Habasque, avocat général à Àgen; Gau-
thier, vice-président du tribunal de Nimea;
Rœderer, président au tribunal de com-
merce du Havre ; Poullet, avoué 'à Paris:
Houdirad, sous-chef aux archives de la
Chambre des députés.

US. FLOQUET CANDIDAT
M. Floquet, par une lettre adressée, au- ;

jourd'hni à un conseiller général de l'Hé-
rault, déclare accepter la candidature qui
lui est offerte dans la deuxième circonscrip-
tion de Béziers par plusieursgroupes d'élec-
teurs, en remplacement de M. Dévès; :

Il parait également que la carididaturo
sera offerte à M. Floquet dans le départe- 

- ment de Vaucluse, en remplacement de M.
Gent, élu sénateur.

LE TRAITÉ FRANCO-ANGLAIS
Les négociations relatives à la conclusion

d'un traité de commerce avec l'Angleterre
' viennent d'entrer dans une nouvelle phase.

Elles se poursuivent actuellement par
voie diplomatique.

Les plénipotentiaires anglais ne revien-
* dront en France que pour la signature des
" conventions intervenues, à supposer qu'une

entente soit encore possible.

- INCIDENT SPULLER-CHALLEHIEL-LACOUR
3 On parle d'une discuisson violente qui a
1 éclaté entre M.Spuller et M. Challemel-La-

cour, au sujet d'un mouvement dans les se-
crétaires d'ambassade.

M. DE CHARIBORD ET GANÎBETA
Le comte de Chambord va quitter le châ-

teau de Frohsdorff pour Goritz, où il rece-
vra ses amis. Un de ses confidents écrit à
Paris qu'il exposera son sentiment sur le
cabinet Gambetta.

X I. WEISS
La démission de M. Weiss est démen-

tie.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
, On nous assure que les électeurs des col-

lèges devenus vacants par suite des élec-
l tions de députés nommés sénateurs, se-
* raient convoqués pour le 12 février.

L

; SIMPLE QUESTION
i Paris, 17 janvier.

Le Figaro de ce' matin contient l'entre-
filet suivant :

i Est-il vrai que l'un des jours de la
. semaine dernière, un homme politique

serait allé trouver M. Jules Grévy, afin
5 de lui dire que, dans le cas où il se

croirait autorisé, par l'agitation qu'ont •
5 créée dans le Parlement les nominations

faites récemment par M. Gambetta et
i ses propositions récentes, à faire acte
i d'initiative et à demander aux minis-
3 très leur démission, un autre miDis-

tère étant tout prêt à prendre le pou-
- voir.
3 Est-il vrai que cet homme politique
- ait donné lecture au président d'une
» liste ministérielle, sur laquelle figU-
, raient les noms de divers membres des
i • derniers cabinets, en assurant que ce-
s lui-là était certain d'une majorité ?
i Est-il vrai, enfin, que M. Grévy ait
. répondu que, tout en regrettant l'agita-
i lion qu'on lui signalait, il ne se croyait

pas autorisé à sortir de son rôle consti-
s tutionnel.
. Nous serions heureux d'être rensei-
i gnés sur ces divers points.

Curiosité d'historien, simplement ?
; On dit que ce personnage mystérieux ne

peut être que M. Jules Ferry ou M. de Frey-
i cinet.

CHARLES BLAMC

Paris, 17 janvier.
M. Charles Blanc est mort aujourd'hui.
C'était le frère de Louis Blanc, il était

né à Castres le 17 novembre 1813.
Passionné pour l'art dont il apprit de

bonne heure à connaître l'histoire en même
temps que les procédés techniques, il reçut
de MM. Calamatta et Mercuri des-leçons'de
gravure.

Par ses nombreux écrits M. Charles
Blanc avait su se placer au premier rang '
des critiques et des historiens de l'art. 11
débuta par des comptes -rendus du Salon i
dans le Mon Sens dont son frère était ré-
dacteur en chef.

Il écrivit ensuite dans la Revue du Pro-
grès, dans le Courrier français, dans '
l'Artiste, et fut chargé de la direction du <
Propagateur de l'Aube en 1841. Il fut en-
suite appelé par Dupont de l'Eure et Gar- :
nier-Pagés à diriger le Journal de l'Eure.

Appelé par la Révolution del848 à la tête
de l'administration des Beaux-Arts, M.
Charles Blanc sut, dans cette position diffi- i
cile, se concilier l'estime générale et rendit- l
de grands services. J

En qualité de commissaire du gouverne-
ment, M. Charles Blanc prit plusieurs fois
la parole devant l'Assemblée constituante, «

Notamment pour combattre la proposi- <
tion faite par le comité des financée, de ré- i
duire les dépenses des musées nationaux <
en supprimant les ateliers de moulage du
Louvre, l'emploi de conservateur de la
chalcographie et celui de conservateur du
dessin.

Il s'éleva aussi avec force contre le pro-
jet de réduction du personnel do l'Ecole ]
des Beaux-Arts de Paris, défendit l'Ecole ^
de Rome menacée dans son existence et
contribua au maintien de cet établisse-
ment. (

Malgré ses services éminents, M. Char- <
les Blanc ne put trouver grâce devant la i
réaction qui s'opéra dans le gouvernement i
dès le commencement de 1830. (

La nouvelle de sa retraite fut accueillie i
avec déplaisir par la plupart des artistes et
des hommes qui s'intéressaient à l'art. <

Pendant les dernières années de l'Em- ç
Tire, M. Charles Blanc continua à publier, j
comme rédacteur en chef, la Gazette des I
beaux-arts et à donner au Temps des ar- j
ticles de critique d'art extrêmement remar- c
quablos. En 1869,- il devint membre de t
l'Institut, et l'année suivante il ht un c
voyage en Egypte à l'occasion de Tmaugu- d
ration du canal de l'isthme de Suez. ]

Après la chute de l'Empire, en novembre i
1870, il fut invité par le gouvernement de i

F. la Défense Nationale à reprendre la fonc-
tion de directeur des beaux arts, dans la
quelle il avait fait preuve d'une compétence
hors ligne,

n Le 2a décembre 1873, M. Charles Blanc
•e fut destitué par le gouvernement de com-
> bat, qui n'admettait pas qu'un homme
r éminent put remplir des fonctions, même

purement artistiques dès l'instant ou il
i- était entaché do républicanisme.
s Elu le 8 juin 1870, membre de l'Académie
e fiançaise, en remplacement de M. de Car-

né, il prononça le 30 novembre suivant,
un discours de réception, dans lequel il se

! montra plein d'esprit, de verve et de
4-J Y\ p C C (Û

, Par la profondeur de l'érudition, par la
,  sûreté du goût, par l'éclat et la souplesse du

style, M. Charles Blanc tenait, d'une façon
incontestée le premier rang parmi nos cri-
tiques d'art.

i,. Après la démission du maréchal de Mac-
- Mahon, il fut réintégré dans ses fonctions
à de directeur des Beaux-Arts,
e Parmi ses œuvres les plus remarquables,

citons : Histoire des peintres de toutes les
- Ecoles, un des plus beaux livres d'art de

notre siècle; de Paris à Venise, le Trésor
de la Curiosité, l'Œuvre complet de Rem-
brandt, les Peintres des Fêtes galantes,
Grammaire des arts du Dessin,!'Art dans
la parure et dans le vêtement, etc., etc.

Il serait difficile, on en conviendra, de
trouver une vie plus utilement, plus hono-
rablement et plus entièrement remplie.

ARRESTATION DE TAIEB-BEY

Tunis, 17 janvier..

Taieb-Bey, second frère du bey, a été
arrêté dans la matinée par ordre des

" ministres de la guerre et de la marine,
et enfermé dans son appartement du

a Bardo.
e II est soupçonné de conspiration pour
a se substituer-au bey actuel,
e _. —__i_-.

s ' LA ÏIESSE BÛMPÂRTISTE
:t
8 Paris, 16 janvier.

!. Les bonapartistes ont fait célébrer, au-
jourd'hui^ Saint-Augustin, une messe pour
le repos de l'âme de Napoléon III. L'abbé
Laisné, ancien aumônier des Tuileries, offi-

3 ciait : peu de monde. La piincesse Mathilde;
0 MM. Rouher, Jules Amigues , Paul de Cas

sagnac, Larcy, Levert, et quelques douzai-
S nés de domestiques du faubourg Saint Ho-
i. noré. Les gardiens de la paix, en revanche,

étaient fort nombreux, et sous la direction
x de MM. Trémat et Mironneau , officiers de

paix; ils veillaient avec un zèle tout parti-
'" culier à la circulation. Sur la place Saint-
*. Augustin, il y avait défense expresse de

stationner; deux pauvres diables contreve-
nant à cette mesure ont été arrêtés. On a
dressé procès-verbal contre deux marchan-
des de violettes qui vendaient des bouquets
sur la place même , les autres marchandes
se sont alors placées à l'intérieur do la grille

e de l'église et ont pu continuer librement
leur commerce. A la sortie de M.Jules Ami-
gues; quelques cris de: Vive Amigues, se
sont fait entendre, et quelques fidèles ont

i cherché a accompagner, jusqu'à sa voiture,
• M. Amigues, mais les agents les ont dis-

persés aussitôt. A une heure et demie , tout
était terminé.

>
; ANGLETERRE

La question Egyptienne

Londres, 17 janvier.

Le Globe annonce que l'ambassadeur de
; Turquie a remis samedi, au foreign- office,

une note par laquelle la Porte nie à l'An-
gleterre et à la France le droit de contrôler
les affaires d'Egypte et réclame ce droit
pour la Turquie.

Suivant le même journal, lord Granville
est revenu hier à Londres ; il convoquera
dans le courant de la semaine un conseil de
cabinet afin de décider la réponse à faire à
la note de la Porte.

Prisonniers Irlandais

Le Times approuve le gouvernement,qui
a décidé de libérer, parmi les prisonniers

. irlandais, seulement les députés dsla Cham-
bre.

Traité d© Coitassieree

Le Daily -News croit que l'Angleterre ne
consentira pas à la prolongation du traité
de commerce; si un nouveau traité satis-
faisant est possible, mieux vaut le conclure
de suite.

ALLEMAGNE
I/Almannch. militaire «1© «88»

Berlin, 17 janvier.

Cette publication, qui vient de paraître à
Berlin, comprend 1,C00 pages, et il s'y trou-
ve quelques particularités à relever.

Le prince de Bismarck est général de ca-
valerie à la suite du régiment de cuirasiens
de Magdebourg. ir 7; en outre, il est chef
du régiment de landwehr de Magdebourg,
n- 26. Le comte de Moltke est chef de l'état-
mojor général, président de la commission
de recrutement et chef du régiment de gre-
nadiers de Colberg.

L'armée possède 8 généraux supérieurs
équivalant à des maréchaux, 51 généraux',
86 généraux-lieutenants, 127 généraux-ma-
jors, 136 colonels d'infanterie, £2 de cava-
lerie, 17 d'artillerie montée, 10 d'artillerie à
pied, 9 du génie et 1 du train ; en tout 215
colonels de toutes armes. Les nominations
sont toutes de date 'récente : la plus an-
cienne est celle du comte do Moltke (16 juin
1871) ; le plus ancien général est de 1873, le
plus ancien colonel est, pour l'infanterie, de
1875, et de 1876 pour la cavalerie. Enfin, le
nombre des garnisons s'élève à 360.



ITALIE
Traité Franco-Italien

Rome, 16 janvier.

Dans le cas ou le Sénat français ne discu-
terait pas avant la fin du mois de janvier
le traité de commerce franco-italien, on
considère ici comme inévitable une proro-
gation du traUé actuel qui touche à son
terme.

Mouvement de Troupes
Milan, 17 janvier.

On télégraphie de Trieste, 16 janvier, au
Secolo :

« On constate à Trieste un mouvement
de troupe comme en temps de guerre.

« Un régiment est parti hier soir pour
Pola, où il doit s'embarquer sur un bâti-
ment de guerre.

« Le ministre ai la guerre rapportant les
mesures prises antérieurement, a ordonné
le départ immédiat pour la Dalmatie de
deux régiments. Ces deux régiments sont
partis, le 15 au soir, sur un bateau du
Lloyd. »

Poïir lu terviàe des âépéchsi

AIl3Ïn L.A.NDBKC,

3J33S __S__S_55§

La Gochmchine-en départements

Le gouverneur de notre colonie de Co-
chinchine, M. Le Myre de Villers, poursuit
le cours de ses réformes.

Après avoir successivement modifié l'ad-
ministration financière et surtout celle des
douanes, l'organisation de la magistrature,
le recrutement du personnel, qui sera dé-
sormais fourni par la voie du concours, le
gouvernement s'occupe actuellement d'une
division nouvelle du territoire.

Sun intention est de créer quatre grandes
provinces ou préfectures, auxquelles se-
ront subordonnées tous les arrondisse-
ments de la colonie.

On obtiendra ainsi une division départe -
mentale analogue à celle de la France, ce
qui, à ce point de vue, assurera l'assimila-
tion complète de la colonie à la métropole.

Tel est, d'ailleurs, le but qu'a constam-
ment suivi M. Le Myre de "Villers depuis
qu'il a été placé à la tête du gouvernement
civil de la Cochinchine.

Ce fonctionnaire était absolument d'ac-
cord avec le vice-amiral Cloué sur toutes
les réformes projetées,

Comme il y a lieu de croire que le nou-
veau ministre de la marine, M. Gougeard,
n'y fera point obstacle, les nouvelles cir-
conscriptions de notre colonie, qui d'ailleurs
permettront de donner quatre excellentes
places, ne tarderont sans doute pas à être
créées.

, . ^ ,—_—__
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"ODETTE
Une œuvre nouvelle et l'œuvre d'un maî-

tre : V. Sardou.
Il y a juste deux mois que Odette fut

jouée pour la première fois à Paris au Vau-
deville et y obtint un assez grand succès
qui, à l'heure actuelle, est encore loin d'être
épuisé.
On pouvait donc s'attendre aux Célestins à
un succèe, sinon pareil, du moins rappro-
chant. Eh bien, il n'en a pas été ains-i et le
public a accueilli avant-hier la comédie de
Sardou avec une froideur assez remarquée.

Hâtons-nous de dire que l'interprétation
a été pour beaucoup cause de cette indiffé-
rence du public, et nous pouvons ajouter
que malgré le succès obtenu au Vaudeville;
Odette ne comptera certainement pas parmi
les meilleures œuvres de l'intarrissabie au-
teur. Plusieurs situations traînent et pa-
raissent d'autant plus languissantes qu'el-
les sont piètrement rendues.

Quelques rôles, pour avoir été mal distri-
bués sont interprétés assez faiblement. MM.
Dalbert et Esquier, ne sont pas tout-à-fait
à leur place.

Bref, l'œuvre demandait à être montée
avec le plus grand soin, quant à la distri-
bution des rôles au moins .

Nous passerons rapidement sur le sujet,
qui, du reste, n'a rien de trop remar-
quable.

Le comte de Clermont-Latour ayant sur-
pris sa femme en flagrant délit d'adultère,
l'a chassée honteusement de chez lui. Après
cette séparation, il a gardé une enfant qu'il
avait eu d'elle et l'a élevée en lui disant que
sa mère n'existe plus.

Quinze ans se sont passés depuis la sépa-
ration, lorsque les époux se rencontrent à
Nice, juste au moment où le comte espère
un mariage pour sa fille avec le fils de
Mme de Méryan. Seulement il va falloir ré-

véler toute la vérité sur la situation, et la
conduite de la mère devient un obstacle.

Si votre femme était restée en Italie, ne
portant point votre nom, dit Mme de Méryan
à M. le comte de Clermont, j'eusse été très
heureuse d'unir nos deux familles, mais elle
est revenue à Nice dans une position très
iirégulière et qui rend ce mariage impossi-
ble. Tout est romou, . .

Quand par un en'et de la grâce, la mère
coupable, en retrouvant son enfant, ressent
tout à coup un élan de l'amour maternel
mal éteint dans son cœur.

Apprenant qu'elle est un obstacle au
bonheur de sa fille, elle se dévoue et, pour
expier sa î nie, se précipite dans une bar-
que et se Glisse conter au fond de l'eau.

Voilà, en quelques mots, le sujet qui a
servi â construire les quatre actes à'ÇdetveX
Quelques scènes sont d'un effet véritable-
ment dramatique, au premier et au dernier
acte principalement.

M"e Sarah Rambert a été superbe pen-
dant sa scène du premier acte; on sent
qu'il y a en elle l'étoffe d'une artiste de ta-
lent. Avec un peu de bonne volonté et de
travail, elle arrivera certainement à un
brillant avenir.

Mlle Jeanne Bernhardt, qui faisait son
troisième début, a été excellente; elle a
contribué, pour une large part, aux quel-
ques passages à succès de la pièce. Onpour-
rait cependant demander d'elle quelquefois
plus d'expansion, plus de sentiment véri-
table.

Tous les autres interprètes, dans des rô-
les dont la plupart sont de vrais pannes,
ont été fort convenables. Il est vrai de dire
que les moindres emplois étaient tenus par
des artistes de valeur, de trop de valeur
peut-être, car. les premiers emplois avaient
beaucoup plus de difficultés à paraître
quelque chose au milieu d'un assemblage
d'artistes si homogène ne figurant qu'au
second plan.

Odette fera certainement quelques repré-
sentations, mais malgré cela, nous ne pou-
vons déclarer que c'est un véritable succès
pour les Célestins. La mise en scène a été
très soignée dans ses moindres détails,
mais on espérait mieux des premiers em-
plois.

J. DAVERNY.
»

. * *
CONCERT DU CONSERVATOIRE

Les répétitions pour le premier concert
de la Société des Concerts du Conservatoi-
re, qui doit avoir lieu au Grand-Théâtre,
dimanche prochain, avec le concours du
célèbre pianiste Breitner, se poursuivent
avec ardeur.

Les. airs du ballet de la Viorrigane, l'œu-
vre charmante de notre compatriote Ch.
Widor, ont produit un effet immense à la
lecture; on compte sur un grand succès.
- -La location,qui se fait au Grand-Théâtre,
est déjà fort avancée ; avis aux dîlettantj
désireux d'assister à celte brillante ma-
tinée.

MÉNAGERIE BI'DEL

Nous assistons toujours avec effroi aux
représentations da Bidel, hier encore mon-
sieur Sultan voulait faire des siennes, en
refusant d'obéir à son maître qui a fini par
triompher de la bête en la fouaillant d'im-
portance.

Les autres lions encourages par la résis-
tance de Sultan, faisaient chorus avec lui,
ce qui fait que Bidel' avait fort à faire en
tenant tête à sa bande do lions, qui à cha-
que instant,, se lançaient sur lui avec des
rugissements formidables.

En un mot mot, soirée très émouvante,
dont on garde certainement le souvenir.

EDEN-THÉATRE A. DELILLE

Changement de spectacle.
Reprise des séances merveiïleu es de pres-

tige parle physicien A. Delille.
Intermèdes variés par l'indien Mennah et

Alexandrina.
Jeudi, à trois heures, matinée enfantine à

prix réduits.

SPECTACLES ty) 18 JANVIER 1882

fâfa.ad-Thé&ts1* i

8 h. — Carmen, opéra comique.

Théâtre ùan Céîesftitsss

7 h. 8[4. — 'VEcureuil, comédie-vaude-
ville.

Odette, comédie nouvelle en 4 actes.

tous les jours, séaficé de patinage.

Seala- Bouffes

Tous les soirs, représentation variés.

Ménagerie Bidel (Cours du Midi)

A 8 h. Ii2, grande représentation.

Hïïll I GHDTBIÏAM1LU1

L'honorable conseiller général du
canton sud-ouest de Saint-Etiennè,:;nous
adresse la lettre suivante :

Saint- Etienne, le 16 janvier £882.

Monsieur le directeur du Réveil
Lyonnais ,

« Au nom du comité radical socialiste
•lu canton sud-ouest , je viens vous re-
mercier des félicitations fraternelles
que vous nous adressez.

« Vous avez j >int vos forces aux nô-
tres dans celle grande lutte.

« Vous avez défendu les principes
socialistes que nous préconisons.

« Notre champ de bataille était le
vôtre. Notre victoire est la vôtre.

« Comptez, pour l'avenir, sur notre
concours tout de dévouement pour sou-
tenir et faire triompher la démocratie
radicale et sociale.

« A vous de cœur,
«Régis TAKAVEILLER,

« Conseiller général. »
—, ——,———.— <$s .

OBSERVATOHUR BE 1SW&N

TEMPÉRATURE! — Lyon, le 17 janvier
10 heures 30 du matin.

Là température est, ce matin, inférieure
à 0. sur la plus grande partie de l'Europe ;
le. minimum se trouve sur l'Autriche (Her-
manstadt — 7%0).

Le centre des hautes pressions parait se
transporter sur nos régions : à Lyon, la
hauteur du baromètre réduite au niveau de
la mer atteint actuellement 787«im.

A 7 h. du matin, le tnermomètre mar-
quait — 2-, 5 au Parc, — 3-, 0 à Saint-Ge-
nis et 1", 5 au sommet du Verdun, où le ciel
était clair.

Temps probable : Beau sur les hauteurs,
brouillards sur les plaines.

Vu et approuvé :
Ce directeur de l'Observaîoirs,

ANDRÉ,

Méwisïon des iListes électorales

La liste électorale municipale, la liste
électorale politique et les tableaux con-
tenant les additions et les retranche-
ments opérés sur ces deux listes reste-
ront déposés à la Mairie à partir du 15
janvier courant.

Les électeurs sont invités à venir per-
sonnellemenl vérifier leur inscription.

Pendant les vingt jours du dépôt,
c'est-à-dire du 16 janvier au 4 février,
tout citoyen résidant chez autrui, ou
ayant changé de domicile dans le cou-
rant de l'année, ou omis à quelque titre
que ce soit, qui avant le 31 mars pro-
chain aura acquis les conditions exi-
gées par la loi, pourra réclamer son
inscription.

Dans le même délai, tout électeur ins-
crit sur l'une des listes de la circons^
cription électorale pourra réclamer
l'inscription de tout citoyen omis, ou la
radiation de tout individu indûment
inscrit.

Touie réclamation ayant pour but
d'obtenir L'inscription a'un citoyen de-
vra être accompagnée de l'acte de nais-
sance ou d'un litre énonciatif pouvant
en tenir lieu, et d'un certificat du com-
missaire de police du quartier, consta-
tant que ce citoyen a le temps de domi-
cile exigé.

Jusqu'au 12 février, toute décision
rendue par les commissions sera noti-
fiée à la parue intéressée, mais dans le
cas seulement où cette décision porte-
rait rejet de la réclamation.

La commission des listes et tableaux
de rectification aura lieu à la Mairie,
bureau des listes électorales. Les ré-
clamations seront reçues dans le même
bureau, tous les jours, de 9 heures du
matin à 4 heures du soir.
L'adjoint délégué au 4* arrondissement,

R.0CHET.

Instruction publique

Le ministre de l'instruction publique
et des cultes a pris l'arrêté suivant,

après avis du conseil supérieur de l'ins-
truction publique :

« Sont autorisés à se présenter au
concours de l'agrégation des sciences
naturelles :

« 1° Les docteurs en médecine pour-
vus du diplôme de licence ès-sciences
physiques ;

« 2° Les pharmaciens munis du di-
plôme et justifiant de la même licence.»

Nomination

M. Lory, professeur de géologie à
Grenoble, est nommé membre de
l'académie des sciences en remplace-
ment de Sainte Claire Deville, décédé.

Concours d'Intersjat

MM. les étudiants en médecine sont
informés qu'un concours pour trois pla-
ces d'internes en médecine et deux pla-
ces d'internes suppléants à l'asile pu-
blic d'aliénés de Bron (Rhône), aura
lieu au commencement du mois d'avril
prochain.

Des affiches feront connaître prochai-
nement la date exacte et le programme
de ce concours.

Nominations militaires

Voici des nominations à des comman-
dements militaires qui intéressent le 14e

corps d'armée :
M. le général de division Vilmette a

été nommé au commandement de la 28e

division d'infanterie (14° corps d'armée),
à Lyon, vacant par suite de la nomina-
tion de M. le général de division deMi-
ribel à d'autres fonctions.

M. le général de brigade Heintz, nou-
vellement nommé , a été appelé au
commandement de la 55° brigade d'in-
fanterie (14e corps d'armée), à Gap,
vacant par suite de l'admission dans
la section de réserve de M. le général
Paillier.

M. le général de brigade Jacquot,
disponible , qui commandait autrefois
le 2e régiment d'artillerie à Greno-
ble , a été nemmé au commandement
de l'artillerie du 10e corps d'armée
à Rennes , vacant par suite de l'ad-
mission M. le général de brigade
Lamandé dans la section de réserve.

Tirage d© l'emprunt 18© 9

On a procédé hier au 51e tirage de
l'Emprunt de Paris de 1869.

Les 16 premiers ont droit, dans l'or-
dre de sortie, aux lots ci-après :

Le numéro 224.754, 2C0,000 fr. ; les
4 numéros suivants, chacun à 10.000 fr.;'
410.534 — 655.751 — 7.136 — 403.297 ;
les 10 numéros suivants, chacun à 1 .000
francs; 9.690 — 467.514 — 714.996 —
22.848 — 475.214 — 528.781 — 630.915
— 374.102 — 127.551.

Banque de France

Le bilan de la Banque de France
d'hier constate dans l'encaisse d'une di-
minution de 7 mi "ions, dont 1 million
d'or.

La circulation s'est accrue de 3 mil-
lions 353,C00 fr.

Les comptes particuliers de 4,708,000
francs.

Il y a une diminution de 19 millions
dans le compe courant du Trésor.

De 14,162,000 francs dans les vacan-
CCS.

De 8,266,000 fr. dans le portefeuille.

Lie dernier recensement

Les journaux des départements nous
apportent quelques renseignements tou-
chant les résultats du recensement qui
vient d'avoir lieu en France. Nous som-
mes en état d'indiquer la population des
villes suivantes :

Lyon, 332,894 habitants. — Bourg,
18,353. — Nantes, 121.965. — Rouen,
104,721. —Le Havre, 103,963. — Douai,
73,900. - Alger, 64,714.

Marchiennes, 22,747. — Châlons-sur-
Saône, 21,610. — Grenoble, 50,967. —
Vienne, 26,060. — Bordeaux, 221,530.

Arrêt de la Cour de Cassation

La cour de cassation vient de rendre
un arrêt qui intéresse particulièrement
les administrations rurales.

Il résulte de cet arrêt que, lorsqu'un
chemin public devient impraticable, ce-

lui qui passe dans le champ riverain
n'est pas tenu de payer le dommage s

causé par son passage, car il se trouve c

couvert par le cas de force majeure
 l

prévu par l'article 41 du code rural de
1881. s

Le propriétaire du champ n'a d'action j
que contre la commune qui doit rendre
le chemin praticable. ;

Le propriétaire et la commune trou- ]
veront toujours le chemin praticable.
Eucore une bonne source d'enquêtes et g
contre-enquêtes, expertises, rapports, et t.
descente de lieux. Les plaideurs seroat i
plus embourbés que dans le plus m au- r
vais chemin.

Concours musical de Maçon

Voici les appréciations du Jury, lors
du concours musical de Màcon, iutéres e
saut une fanfare de notre ville, celle de
Saint- Clair :

SOLI. — Chef, M. Madinier, 24 exécutants »
— Les Solistes, Blancheteau. *

Début bon.
Thème joué par le baryton, bien.
Variation de trombone, exécution bonne,

sons beaucoup trop sourds.
Variation de basse bien nette; point d'or-

gue trop décousu et sans logique ; le direc- e
teur devrait veiller à cela. ^

La contrebasse si b a plus de gotit car il
a très bien exécuté son point d'orgue.

Variation de bugle, médiocre; les sol du i
haut beaucoup trop bas.

Variation de piston, bien.
Le Jury accorde des diplômes aux solistes t

suivants : au baryton, au piston, à l'alto, t
au trombone, à la basse et à la contrebasse t
si b.

EXÉCUTION. — Directeur, M. Madinier ; r
24 exécutants. — Val Fleury, Tilliard.

Bonne attaque, l'accompagnement fait ^
par les altos dans le solo de baryton trois
quarts, a été complètement manqué. c

La rentrée en tierce faite par les bugles, <3
dans le solo du quatre- temps, a été très mal "V
rendue, la justesse a été constamment dou- C
teuse. On ne saurait trop vous recomman-
der de bien vous accorder. f

La Reine des Vagues. Début excellent;
l'accompagnement fait par les deuxièmes
bugles dans le chant de douze-huit était
faux, sans doute à cause des fautes qui
existent sur les cartons.

Le directeur délaisse trop les parties ac-
compagnantes ; ce qui est un grand tort. A

Le fortissimo a ététrop exagéré ; les sons s
ont éclaté. c

Cette Société a d'excellents éléments et c
doit pouvoir mieux faire. I

La Fontaine de la place I

des Jacobins

Le gracieux monument de la place \
des Jacobins a été entourée d'une grille c
provisoire, en attendant son remplace-
ment par une grille plus ornée.

Une bande de gazon sera posée par c
les soins de la voirie entre cette grille ?
et le grand bassin, et l'adjonction d'un l

trottoir complétera heureusement l'en- j
semble de ce monument. ,

A cette occasion, la Compagnie du
gaz a fait sur cette place l'essai d'un
nouveau système d'éclairage, qui nous
paraît incontestablement supérieur à )
l'ancien.

Nous ne doutons pas que notre admi- ]
nistration municipale appelée à se pro-
noncer sur l'efficacité de ce système lui E
donne après un sérieux examen, une i
approbation sans réserve.

La ville de Lyon sera éclairée alors *
comme doit l'être la seconde ville de
France.

Un ingénieur très-distingué de Saint- ]
Etienne , M. Lecomte-Granchamp, a ',
présenté à la municipalité de cette ville ,
un projet que celle-ci étudie en ce mo-
ment et qui consiste à utiliser les for-
ces inactives des sources et chûtes du
Furens, en leur faisant mouvoir des
turbines, qui, à leur tour, actionne- '
raient des machines Gramme, chargées '
de produire l'électricité.

Grâce à ce projet, les Stéphanois ver-
raient bientôt leur ville éclairée à la i
lumière électrique, lumière plus vive
et plus brillante que celle produite par '•
l'éclairage actuel.

Heureux Stéphanois l

Cueilli dans un journal de Paris :
On annonce le prochain début, au Cirque-

d'Hiver, de la dompteuse Nouma Hawa.
Ses lions sont déjà arrivés.

C'est cette miss Nouma Hawa
a un mois, à Lyon, avait pbrii W, il v
dans la cage des lions de Bidel et V^er
faire faire les mêmes exercices «t le«r
maître. Hue jei]f

L'enjeu de cet audacieux défi et •
somme de 50,000 franco qUj deWiNe
donnée aux pauvres de Lyon t|5fre

La police ne permit pas à miss v
Hawa de mettre à exécution son haraNa
jet.

 c
 %o.

Ce chiffre de 50,000 francs qUP „
galant confrère donne comme 7^
paraitra plus audacieux encore r^ j
lecteurs, que les exercices de jui^i668' I
ma- Hawa. ^H'ou,F

On dirait que l'hiver veut nous tv
sentir quelques atteintes. iail'e

Depuis deux jours, la temixW
s'est abaissée, et le froid force S ture

sants à se serrer dans leurs palet™ s"
Du reste, ne nous réjouissons m» r

vite de la clémence du temps S H?P
près le vieux diction : ' ai Qa-

Si l'hiver ne fait son devoir
Aux mois de décembre ou janvie. •
Au plus tard il s* fera voir
Le deuxième do février.

Donc, attendons le 2 février _. r,
encore ne vous souvient-il pas dC •'
vu de la neige à Pâques ? 0lr

Plusieurs de nos confrères ontrarnn
té d'une façon très attendrissante :«"
avec force détails et commentaires v
terrible accident de Vaise : deux eufàX
écrasés par un camion des Messageries
tués sur le coup. '

C'était horrible!... mais heureuse.
ment ce n'était pas vrai.

Nos confrères avaient été victimes
d'une mystification, et le monsieur élé-
gamment vêtu et soigneusement ganté
qui leur avait vendu cette fausse nou<
velle, n'était rien moins qu'un auda-
cieux filou.

Ceci prouve une fois de plus qu'il nj
faut pas juger les gens sur la mine.

FAITS DIVERS
CHEVAL EMPORTÉ. — Dans la soirée d'à- 1

vant-hier, un cheval attelé à un cabriolet, I
sans conducteur, s'est emporté subitement, I
et a parcouru à fond de train, le boalevard I
des Brotteaux, la rue Moncey et le cours de I
Brosses.

Dans sa course vertigineuse, il n'a heu- 1
reusement renversé personne.

Une couverture, tombée de cette voiture, I
et ramassée par M. Brimond, a été apportée I
dans nos bureaux, où nous la tenons à la ,
disposition de son propriétaire.

IVBE-MOHT. — Les gardiens de la pais f
ont ramassé sur la voie publique, dans la
soirée d'avant-hier, un individu qui était
ivre-mort. . j

Conduit au poste le plus voisin, la cha-
leur bienfaisante d'un poêle ardent l'a
promptement rappelé à la vie.

Il a pu regagner à pied son domicile.

ACCIDENT DE VOITURE. — Une voiture,
bourgeoise, attelée d'un cheval et lancée i
fond de train, a renversé avant- hier soir, ï
rue Vaubecour, une dame B..., qui n'avait
pu se garer assez' à temps. 

La victime, qui a été grièvement blessée, |
a été transportée à l'Hôtel-Dieu, où elle a |
été admise d'urgence.

Le cocher auteur de cet accident a réussi R
à s'esquiver.

Une enquête est ouverte.

ECROULEMENT. — Par suite de l'écrouw-
ment subit de la toiture d'un bâtiment fai-
sant partie de la fabrique de bougie située
chemin de Gerland, 52, une cinquantaine
d'ouvriers vont se trouver sans travail.

Puisse le chômage n'être pas long.

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER. — Madame
Emilie Palandre, âgée de 35 ans, demeurant,
à Givors, a été renversée par la locomotive
d'un train de marchandises, au passage à
niveau de la rue du Canal, à Givors.

Belevée aussitôt, on a constaté qu'elle
avait le bras gauche fracturé et une contu-
sion assez grave au front.

Ses blessures ne mettent pas cependant
sa vie en danger.

MORT DE VIEILLESSE. — Avant-hier w
tin, vers neuf heures, un cheval attelé i I
une lourde voiture de charbons, s'est abf'' I
tu rue de la Charité à hauteur du n» 60.

Tous les efforts tentés pour le xà»vtt t
sont demeurés infructueux.

Le cheval avait cessé de vivre.
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— Parfaitement, monsieur, — dit
Fernand Volnay ; — deux de mes ca-
marades de théâtre, dont l'un est un
ancien soldat et porte la médaille mili-
taire, se mettront de grand cœur à ma
disposition j'en suis sûr ; mais il me
faut le temps de les prévenir, ce que je
ne puis faire à l'instant puisqu'on lèvera
le rideau dans cinq minutes. — Si vous
voulez bien prendre la peine de revenir
après le dernier acte, vous-trouverez ici
ces messieurs et vous vous mettrez d'ac-
cord avec eux séance tenante...

— C'est convenu, nous reviendrons...
— réplique Fossaro.

Les deux gentlemen échangèrent un
salut très correct avec le comédien et
se retirèrent.

Tandis que ce colloque avait lieu dars
la loge de Fernand; voici ce qui se pas-
sait entre Totor et Picolet.

Ce dernier, envoyant dé nouveau sor-
tir le prince, s'était glissé dans le cou-
loir et attendait sous le péristyle.

Hector passa devant lui en compa-
gnie de Fossaro et du vicomte, et s'ar-
rêta pour causer avec eux à dix pas du
théâtre.

Lorsque César et M. de Cussy quit-

tèrent le jeune homme pour aller trou-
ver Fernand, Sta-Pi, s'approcha.

— Vous voilà ! s'écria le prince. —
C'est au mieux ! J'allais me mettre en
recherche...

— Monseigneur a de nouveaux or-
dres à me donner ?.. .

— Oui. — Ce n'est plus demain
qu'il me faut l'adresse de Lucile... —
c'est cette nuit, vous m'entendez bien ?
cette nuit même...

— Vous l'aurez, monseigneur... — Où
faudra-t-il vous porter cette adresse ?

— Chez moi, rue François I-r... —En
rentrant je donnerai des ordres et,quel-
que soit l'heure à laquelle vous arrive-
rez, on vous introduira sur-le-champ...

— Bien, monseigneur...
-=• Ne pourriez-vous savoir en même

temps le nom de famille de Lucile ?.i-j
; — Cela sera difficile ou plutôt impos-

sible... — Je sais déjà, comme vous
d'ailleurs, qu'on la surnomme la Fau-
vette dans la maison qu'elle habite ;
mais songez que le spectacle finira sans
doute longtemps après minuit... — Les
portiers seront au dodo... — A qui m'a-
dresser pour avoir un renseignement ?. ..

— C'est juste... — Contentons-nous
donc de l'adresse.

— Ce sera le plus sage... — Je me
permettrai de faire observer à monsei-
gneur qu'il ne pourra conserver l'in-
cognito vis-à-vis de la jeune fille, car,
au moment où cet impertinent comédien
s'est permis une si fâcheuse algarade,
tous les regards, y compris ceux de la
blonde Lucile, se sont tournés vers la
loge de monseigneur. . .

— Cela m'est égal..; — répondit Hec-
tor en riant. — Je n'ai pas du tout l'in-
tention de cacher qui je suis et de me
faire passer pour un étudiant en méde-
cine ou un chef de rayon aux magasins
du Louvre. . . — C'est démoné depuis le
temps du Gamin de Paris, ces gentil-
lesses-là !. . . —- C'est vieux jeu 1... —

Ça n'a plus de galbe !... — La petite est
ambitieuse, m'avez-vous dit. — Mon
titre ne pourra donc que plaider en ma
faveur...

— Monseigneur a toujours raison. . .
Le retour de César et du vicomte in-

terrompit l'entietien, et les trois hom-
mes se promenèrent de long en large
devant le théâtre, en discourant, tandis
que Sta-Pi l'entrait dans la salle.

La représentation des Baisers mor-
tets continuait avec un succès grandis-
sant ; la toile venait de tomber sur le
sixième tableau, — celui de la passe
d'armes, — à la répétion duquel nos
lecteurs ont assisté.

L'effet avait été prodigieux.
Là înise en scène savante et pittores-

que et la maestria de Fernand Volnay
provoquaient un enthousiasme général.

Tous les artistes furent rappelés.
On acclama Fernand qui dut repa-

raître deux fois de suite.
Quelques spectatrices, folles de lui,

jetèrent à ses pieds leurs bouquets.
Geneviève éprouvait une joie sau-

vage.
— Un gaillard qui manie l'épée d'une

façon si triomphante, — se disait-elle,
—*ne fera d'Hector qu'une bouchée 1...
— Dans quarante-huit heures la succes-
sion sera ouverte à mon profit... — Il
me tourne la tête ce Fernand!... — Je
n'ai jamais vu d'aussi beau garçon que
lui!... — Sans la crainte de me com-
promettre je l'applaudirais à tout, rom-
pre!... — Quand il aura supprimé To-
tor, je ne lui marchannderai pas ma
reconnaissance...

-,: Le petit prince, absent pendant toute
la durée du tableau de la passe d'ar-
mes, ne soupçonnait point l'énorme su-
périorité de son adversaire.

Dans l'avant- scène du premier étage,
la marquise de la Tour du Roy pen-
sait :

— Hector de Castel-Vivant, aujour-
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d'hui mon ennemi, n'a pas su me dé-
barrasser jadis de Marcel Laugier ! ! —
Demain Fernand Volnay me débarras-
sera d'Hector, et certes je ne serai point
ingrate ! 1 — Il est splendide, ce Fer-
nand !... — La fierté, la grâce et la force,
il réunit tout ! ! — Voilà un homme 11...

Grâce à un changement à vue, les
deux derniers tableaux de la pièce ne
formaient qu'un acte assez court et très
mouvementé.

Le spectacle finit à une heure du ma-
tin, au milieu des bravos.

Fernand Volnay vint nommer l'au-
teur débutant dont le nom fut chaude-
ment applaudi.

Le public cria:
— Tous 1 tous!
Les artistes reparurent et saluèrent.
Au moment où le rideau allait retom-

ber pour la dernière fois, Fernand, les
yeux tournés vers la marquise de la
Tour du Roy, appuya la main sur ses
lèvres comme pour envoyer un baiser.

Lazarine comprit le geste et ne son-
gea point à s'irriter de l'audace du co-
médien.

Elle éprouvait une sensation bizarre,
quelque chose comme une brûlure au
coeur, mais sans souffrance. Une ar-
dende rougeur envahit son visage. Elle
baissa son voile et prit le bras du meil-
leur des pères pour rejoindre sa voitu-
re, qui l'attendait rue de Belleville.

Geneviève et Malvina, la belle-petite
sans importance, étaient parties un peu
avant le baisser du rideau pour se con-
former au désir exprimé par Hector.

Ce dernier laissa s'écouler la foule,
puis quitta la salle avec le baron de
Fossaro et le vicomte de Cussy, qui re-
prirent le chemin de l'entrée des ar-
tistes.

Le prince les attendit en fumant un
cigare devant le péristyle redevenu
sombre et désert.

La loge de Fernand Volnay était
pleine de monde.

L'auteur, les directeurs, l'embras-
saient et le remerciaient. — Jacques Su-
reau lui serrait les mains en murmu-
rant à son oreille : — Tu est heureux,
toi! tu seras un grand artiste! on fai-
mera... — Une foule d'indifférents le
complimentaient.

Le comédien ne pouvait cacher une
violente agitation nerveuse, que tout
le monde attribuait à l'enivrement du
succès

En réalité, cette agitation avait une
triple cause : le succès, Lazarine, et
enfin le duel dont on allait dans quel-
ques minutes régler les conditions,

Fernand congédia ses nombreux vi-
siteurs en prétextant une fatigue écra-
sante.

Quand arrivèrent César de Fossaro
et le vicomte de Cussy, ils le trouvèrent
seul avec ses deux témoins encore en
costume qu'il leur présenta.
 C'étaient des hommes d'un certain
âge et parfaitement honorables.

Ils se nommaient Lombard et Parrot.
— Messieurs, dit Fossaro après un

échange de saluts, le choix des armes
pourrait offrir matière à discussion,
M. de Castel-Vivant ayant autant et
peut-être plus que M. Volnay le droit de
se dire l'offensé ; mais nous avons mis-
sion de vous apprendre que le prince
accepte les armes de son adversaire,
quelles qu'elles soient.

— L'épée de combat alors . .<. répli-
qua Fernand.

— L'épée de combat, soit, reprit Cé-
sar. — Le jour !

— Demain, car il est une heure et
demie du matin, et pour arriver dès
l'aube sur le terrain, il faudrait ne pas
se coucher... *

— Le lieu ? continua Fossaro.
. — Vous comprenez, messieurs, que
je ne puis m éloigner de Paris. . . Je me

dois à mon directeur et, si la chance
me favorise, je jouerai le soir. . •

— Choisissez l'endroit... Nous l ac-
cepterons comme nous avons accepte
les armes. . . .

— Je propose un terrain peu. conuu
où nous avons la certitude de n'être p<*»
dérangés, c'est le barrage de la Ma»»»
non loin du village de la Pie, a «eu*
cents mètres au-dessus du barrage
Créteil. . . ari»»

Fossaro tira de sa poche son agenu*,
prit une note et dit : ,

— C'est entendu... L'heure?
— Mes témoins et moi nous arrrv

rons au barrage à huit heures precw'
si vous n'avez point d'objection à u»

— Aucune. „ , „ .y$e
— Le duel, poursuivit l'acteur *

un accent d'indicible haine, le dfl ' ^
tinuera jusqu'au moment oui»»
adversaires sera hors de combat-. , ^

— «l'est bien ainsi que If^too»
prince. Nous sommes d'accord suLurs,
les points, et nous avons, mes>w
l'honneur de vous saluer. . t tjec'

César et le vicomte rejoigmie^ ^
tor pour le mettre au courant ae>
venait d'être décidé. mes

— Vite, changez de costume, Je
amis, dit le comédien à ses temu ^
vous offre une choucroute et des s
à la brasserie du théâtre. Sun0" > £è9
un mot du duel, n'est-ce pas ? °.e'&

 t uo
essentiel. Nos directeurs aurai;ei ,_
taf monstre, et dame! ça se çomp &
S'il fallait me doubler à la troisième, v -
serait peu commode. nrère^

— Un vrai désastre! - murmurei
Lombard et Parrot avec conviciw»- gta.

Aussitôt après le dernier raP.P!n' près!
nislas Picolet s'était mis en fap11"//^-
du péristyle, guettant la sortie u<?
cile.

(A suivre.)



COMMUNICATIONS

COMITÉ DES RÉPUBLICAINS RADICAUX SO-

CIALISTES DE LA o« CIRCONSCRIPTION. —

Tous les groupes sont convoqués pour ce
soir, à 8 heures , chez le citoyen Amblard,
rue Sébastien-Gryphe, 21.

Pour la Commission ,
CH. COUTURIER.

COURS GRATUIT DE MUSIQUE VOCALE. —
Un cours gratuit de musique vocale est ou-
vert par la société de l'Harmonie Gauloise,
dirigée par M. Grillon, professeur de chant
au conservatoire.

Ce cours, professé par M. Darvière. sous-
directeur, commencera le vendredi 20 jan-
vier, et aura lieu les mardis et vendredis,
à 8 heures précises, au siège de la société,
rue de Jussieu, 8, au 3s.

Il sera perçu un droit d'inscription de
2 francs.

Maladies nerveuses. — Guérison
certaine. Consultations médicales gratuites
tous les. jours, de 1 h. à S h., 27, rue Fer-
randière, Lyon.

Les Toux, Rhumes, Bronchites sont in-
failliblement guéris par le Sirop pectoral
souverain de la Grande Pharmacie des
Brotteaux, avenue de Saxe, 82, chez M.
Bouquet, rue Quatre-Chapeaux ; Décorps,
63, rue Bourbon.

BOURSE DE PARIS
Du i 7 janvier 1882

8 020 Franc.. 83 90
3 020 Amort. 83 80
3 020 Id. n
5 O2O Franc. . 114 72
5 O2O Italien. 86 95
3 0?0Esp.ex. .. .t.
5 020Turc
6 020Egyp.77
B. de France 5350 . .
Créditfoncier 1650 ..
Crédit mobil. 695 ..
Crédit lyonn. 845 ..
Mobilier esp. 865 . .

Union génér. 2625 .
Crédit de Fr
Foncière lyon ... ..
Banque otto. 787 ..
Banq. autrie
Banq. hongr
Autrichien... 670 ..
Lombard.... 305...
Saragosse . . . 528 . .
Nord-d'Esp. 660 ..
Suez 2360 ..
Paris-L.-M. 1695 ..
Consolidés . . 100 3216

BOURSE DE LYON
Du 17 janvier 1882

SOîOFranç.. 83 50
3 O2O Amort
3 0201881am
5 O2O Franc
5 O2O Italien
Dette turque
Dette Egypt. ... ..
Mobilier fran
Crédit lyenn. 851 2c
Union génér
B Lyon-Loire 410 ..
Mobilier esp
Banque otto
Pays autrich. 880 . .
P.-L.-M
Chemins aut
Lombard '..
Saragosse
Nord-d'Esp ,

Suez
Foncière lyo
Vil. Paris 75. 508 ..
Vil. Paris 76. 508 ..
Rhône-et-L.. ... ..
Croix-Rous.. ... ..
Domb. S.-E .
Gaz de Lyon , .
Gaz S.-et-L.
F. Terrenoire 460 ..
L'Horme.... 700 ..
Le Creuzot . . 1515 . .
Acier. Marin. 635 . .
Mines Loire. 220 ..
Montrambert 865 . .
St-Etienne... 245 ..
Rive-de-Gier .. ..
Boche -Firm
Cie Abattoirs
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DÉPARTEMENTS

UMONB

Ville franche. —Dimanche, 15 janvier, à
8 heures du soir, dans la salle Daguenet,
avait lieu un grand concert, varié par des
assauts d'armes et des exercices gymnasti-
ques,au profit d'une oeuvre de bienfaisance.

La fanfare municipale prétait son con-
cours pour cette œuvre humanitaire.

Un public nombreux était venu assister
à cette fête des travailleurs, car la bour-
geoisie brillait par son absence, mais la
salle n'en était pas moins comble; depuis
longtemps on n'avait vu pareil concert.

L'ouverture a été faite par la fanfare, qui
a été accueillie par les applaudissements de
la salle entière.

M. Joly, avec une grâce admirable , a
chanté cette romance : l'Hirondelle du pri-
sonnier.

Un brillant assaut d'armes était exécuté
par M. Leflls ; et M. J..., M""J.„, dans la
romance: les Pins,ont charmé le public par
sa voix forte et harmonieuse.

Un assaut de canne était donné par MM.
P. et Gailletôn ; les spectateurs ont beau-
coup applaudi la souplesse et l'adresse dé-
ployée dans cet assaut.

M. B... s'est spécialement distingué dans
sa chansonnette comique Frrre-my, il a été
rappelé sur la scène une 2me-Ms.

M. Chignard a admirablement chanté Les
Pauvres merci, romance très bien choisie
pour la circonstance. '

nJt b £ eck américain était brillamment

de nntlpa-i 1
l6S

, plus forts gymnasiarques
m% a !

Yllle
'11

Ie P-bUc a-beaucoup reniar-
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litô ont
11 avanie nos altistes gymnasiarques.

Un assaut de boxe a été fort bien exécuté
par M. Gailleion et M. J..., ainsi ofn
MM. Riqui.etL. '

 S1 qae Par

La République des honnêtes gens a été
admirablement chantée par Mlle M. • cette
romance a été beaucoup applaudie. '

Un assaut de bâton a été aussi très bien
exécuté par MM. J... et P...

M. Chignard clans sa deuxième romance
l Homme ne chante plus, s'est principale-
ment distingué par la douceur et la justesse
ae sa voix,

Un duo, chanté par Mlle M... et MmeJ...,
a soulevé les applaudissements enthousias- l

tes de toute la salle. c,
M. B..., par sa chansonnette comique 1

(Le Gommeux des gommeux à cheval), a
excité un rire général par l'adresse avec le-
quel il faisait me aœuvrer son âne. Cet ar-
tiste vraiment comique a été rappelé sur la s
scène une deuxième fois.  I

La Marseillaise, jouée par notre excel-
lente fanfare, a terminé cette brillante fête,
qui laissera, nous en sommes certains, une j
bftnne impression sur le public qui a eu le
plaisir d'assister à cette soirée.

La commission d'organisation adresse ,
ses plus chaleureux remerclments et ses j
vives félicitations pour le concours sym- t
nathique et empressé qu'ont apporté tous c
ies artistes, la fanfare municipale ainsi que f
son habile chef.

Nous avons été heureux de constater la (
nrésence de M. Dumont, conseiller général, \
AtM; Foillard et Kaamour , ex conseiller
municipaux, qui ont contribué par leur
présenco à réhausser l'éclat de cette fête de
bienfaisance. '

" Une quête faite entre la première et b .
deuxième partie , en faveur des teintu-
riers sans travatl, a produit la somme de
52 francs.

Une quête faite à la sortie. du concert, a ,
produit 11 fr. 45 c. j

Pour la Commission d'organisation: 1
Jean JOLY.

1
-. — (
LOIIU- ]

Saint-Etienne. — Voici la lettre adres-
sée par le citoyen Régis Taravellier à ses j
électeurs et concitoyens du Sud Ouest :

« Citoyens,

« Vous m'avez fait l'honneur de me nom-
mer votre représentant au Conseil général.
Merci.

« Votre vote a une importance d'une va-
leur immense. Vous venez de renouveler
votre confiance à vos éïus du conseil muni-

« Vous avez renvoyé à leurs auteurs les
ridicules calomnies qu'ils ont versées sur
votre candidat. Vous leur avez donné une
leçon sévère ; la comprendront-ils ? Je le
souhaite.

« Vos principes socialistes sont désor-
mais impérissables et vous savez vous unir
quand on vous attaque. Vous avez fait votre
devoir, je saurai faire le mien. Comptez
sur moi.

« Vive la République démocratique et so-
ciale !

« Régis TARAVELLIER. »

Le brigadier vagonnier nommé Cador,
était ce matin à 7 heures à La Fouillouse,
occupé à serrer les freins, lorsqu'il a été
pris entre le vagon et la remise et a été
grièvement blessé au ventre.

Un jeune coiffeur de la rue desPrêtres,
âgé de 17 ans a été pris en flagrant délit de
vol à la tire d'un porte-monnaie.

Voilà un garçon qui a des dispositions â
friser la correctionnelle et la Cour d'as-
sises.

A minuit , le clairon des pompiers ré-
sonnait dans tous les quartiers, le feu ve-
nait de se déclarer dans une des tuileries
situé au Mont, appartenant au sieur Meu-
nier.

Les bâtiments servant à l'habitation,
composés d'un vaste rez-de-chaussée, ont
été la proie des flammes, une quantité de
fourrages, des harnais, une partie du mo
bilier ont été détruits.

Les pertes couvertes par une assurance
sont évalués à 8,000 fr.

M. Charbogne, conseiller d'arrondisse-
ment, était un des premiers . s,ur les lieux
da sinistre ; à 3 heures les pompiers étaient
complètement maître du feu.

ISÈRE!

UNION CHORALE

Grenoble. — L'Union Chorale, donnera
son Concert annuel à ses membres hono-
raires, au théâtre, vers la fin du mois de
janvier.

Nour publierons prochainement la date
de cette soirée musicale et le programme
qui, nous dit-on, sera des mieux choisis et
des mieux composés.

COMMISSAIRE DE POLICE

Un examen pour l'emploi de commissaire
de police aura lieu à la Préfecture, le 23
janvier, à 9 heures du matin.

Sassenage. — La Société du Sou des
Ecoles laïques, en préparation depuis quel-
que lemps dans cette commune, a été cons-
tituée dimanche, 15 courant. '

M. Gruyer, maire de Sassenage, après
avoir expliqué le but de la réunion et in-
sisté sur la nécessité de créer dans la com-
mune cette Société qui produit partout de
si nombreux résultats, invite les membres
de l'assemblée à se faire inscrire et à pro-
céder à la nomination du conseil d'admi-
nistration.

Le nombre des sociétaires qui ont spon-
tanément donné leur adhésion dépasse le
le chiffre de cent.

On p„asee ensuite à la nomination de la
commission administrative qui se trouve
ainsi composée :

MM. Bonnard, ancien maire, président;
Bardin, vice-président; Pierrat, trésorier;
Perriolat, secrétaire ; plus trois sous-tré-
soriers et deux commissaires contrôleurs.

Les collectes et cotisations faites pour le
compte de la Société, s'élèvent à la somme
de 90 francs.

Bonne journée pour la commune de Sas-
senage.

Domène. — Les conscrit de Domène, de
la classe 1881, offrent un grand bal au bé-
néfice de la Société du Sou des Ecoles qui
aura lieu dimanche prochain avec le con-
cours toujours dévoué de la fanfare muni-
cipale.

Voici le programme :
Retraite aux flambeaux à sept hrures ;
Ouverture du bal à sept heures et demie.
Qrix des cartes 1 fr. 50. On trouvera des

cartes chez tous les débitants.

SAVOIE

Chambêry. — La sou s-préfecture de St-
Jean-de-Maurienne vient d'être complète-
ment détruite par un incendie,

On a eu à déplorer la mort d'une femme,
dont le cadavre a été retrouvé carbonisé.

r_riF_i:3i__xjT^"_#__xj_s_: '

Tribunal correctionnel de I^yon

Depuis quelques temps la compagnie des
mines de Blanzy. représentée à Lyon par
M. Vignon, était l'objet de vols nombreux.

Des malfaiteurs audacieux pénétraient
la nuit dans un bateau amarré sur la Saô-
ne, et faisaient leur petite ou plutôt leur
grande provision.

Une lettre anonyme, adressée au direc-
teur, lui fit connaître le nom et l'adresse 1
des voleurs, et une perquisition faite dans J
leur domicile amena leur arrestation.

Les inculpés sont au nombre de quatre : :
Sophie B..., J..., H... et G... 1
Reconnus coupables, ils sont condamnés

à des peines variant entre 2 et 15 jours de 1
prison.

* *
Grosmolard, quoique fort jeune, n'en est

pas à son coup d'essai.
Il a eu des malheurs .
Le 13 janvier dernier, il pénétrait, en (

plein jour, dans le domicile du nomme
Joannon, cultivateur à Brullioles, fracturait
un placard, et, n'ayant rien trouvé de ce
qu'il cherchait, il rentra dans une granae
fureur et se mit à briser les meubles.

Ce jeune et audacieux vandale été con-
damné, hier, à six mois de prison par le
tribunal.

Ursule V. . ., une femme de quarante ans,
a conservé toutes les ardeurs du jeune âge,
et n'est pas précisément un modèle de chas-
teté.

Dans la nuit du 15 au 16 courant, les
gardiens de la paix l'ont surprise en...
conversation criminelle avec un superbe
artilleur. Celui-ci, quoique fort occupé à
lui donner la réplique, eut cependant le
temps de s'esquiver.

La femme V... a seule comparu, et le tri-
bunal voulant calmer ces ardeurs farou-
ches, l'a condamnée à 6 jours de prison
pour outrage public à la pudeur.

M* Z...

CONSEIL DES IMiSTRES

Paris, 17 janvier.

Le conseil des ministres s'est réuni
dans la matinée. Il a terminé l'examen
du budget qui a été soumis à M. Grévy.

On a discuté dans le conseil la sanc-
tion à donner aux lois concordataires,
qui ont fait l'objet du projet de M. Paul s
Bert, ministre des cultes.

M. Cazot, ministre de la justice, a
donné lecture du projet de réforme de
la magistrature.

Le cabinet a confirmé ses résolutions
précédentes au sujet de l'ensemble du
projet de révision.

"\T ©s, __• i <ê ^t o s

COMMENT 0N_FAiT UN TUNEL

L'accident qui vient d'arriver à Saumur
et à la suite duquel cinq ouvriers se sont
trouvés ensevelis pendant quelques heures
derrière la partie éboulée d'un tunnel de
chemin de fer, s'ezt heureusement terminée.
Les cinq homm:s ont été retirés vivants.

Ce fait nous en a rappelé un semblable,
arrivé il y a dix ans déjà et dans lequel
nous avons joué le rô'e d'un témoin actif.

C'était dans la forêt de Fontainebleau ;
nous creusions un souterrain, non loin des
fameuses gorges de Franchard. Nous étions

* au début de ces travaux remarquables, dans
le sable mouvant, faits pour livrer passage
à l'aqueduc de la Vanne, qui devait amener
de l'eau à Paris.

Malgré 'a facilité avec laquelle on creuse
et on enlève le sable, on n'avançait péni-
blement que d'un mètre par jour, à cause
du travail du boit âge, qui demandait un
soin de tous les instants et une surveillance
minutieuse. L'expérience a prouvé combien
ces précautions étaient nécessaires. Un jour,
ure longueur assez considérable du tunnel
s'écroula et deux hommes lurent pris.

Il faut avoir passé par ces épreuves, il
faut avoir assisté à l'un de ces drames poi-
gnants pour comprendre notre émotion à
tous et notre ardeur â secourir les malheu-
reuses victimes, peut-être encore vivantes.
Peut-être, c'était là surtout le doute qui
nous étreignait ! Si l'on arrivait trop tard !

On commença par frapper avec un mar-
teau, sur le dernier cadre encore debout,
en cadençant les coups, de façon à répéter
l'appel que les mineurs se font souvent,
sous terre, lorsque les galeries qu'ils creu-
sent se 'rapprochent l'une de l'autre. — Rien
— Pas de réponse ! l'angoisse nous serrait
le cœur ; cependant, cela ne prouvait en- "
core rien, car le sable en s'écoulant, avait
produit un tas informe qui pouvait, dans
l'enchevêtrement du boisage écroulé, pré-
senter des vides, et ne pas transmettre les
sons avec la même conorité que les terrains
ordinaires comprimés et non encore remués.
Donc, à l'œuvre !

On eut vite emmanché un loucJ ei ou bê-
che de mineur, au bout d'une longue per-
che pour faire un trou de sonde, — car
l'important n'était pas de délivrer les pri-
sonniers, mais de leur fournir tout de suite
de l'air et des aliments, — et l'on se mit à
creuser un trou grand comme la main. Dix
fois on dut recommencer, c_a' on était ar-
rêté à chaque instant par des bois entrela-
cés, et l'on s'y raprenait chaque fois avec
une nouvelle ardeur.

Tout à coup, au plus fort du travail, des
coups sourds et comme venant de très loin,
nous arrivent affaiblis. Nous ne faisons
plus un mouvement et devenons tous
muets.

Nous ne nous sommes pas trompés, et
nous avons la j@ie d'entendre de nouveau
un appel qui nous était adressé derrière
l'épais rempart des déblais éboulés. Quel-
ques heures après, le louchet, auquel on
avait ajouté successivement plusieurs per-
ches, débouchait dans le vide où se trou-
vaient emprisonné les deux hommes, et
nous pouvions communiquer avec eux.

— Combien êtes-vous ?
— Deux.
— Blessés?
— Non!
Quel soulagement pour nous, quel poids

de moins sur la poitrine ! . .......
— Eteignez vos lampes ! .. s
— C'est fait. . > . - 
— Que voulez-vous?
— A manger!
C'était bon signe! nous vous laissons à

penser si l'on tarda beaucoup à leur passer
des aliments et du bon vin.

Deux jours après ils étaient libres. Dans
l'amas de sable et de bois écroulé, on avait
creusé et consolidé un nouveau souterrain,
malgré de très grandes difficultés, car le
sable une fois mis en mouvement ne s'ar-
rête plus et coule comme de l'eau entre les
planches placées pour le retenir. On en vint
pourtant à bout, en bourrant tous les in-
terstice» de genêts et de bruyères, et on
parvint à les retirer sains et saufs.

Il est curieux de noter l'impression que ç
cet accident avait produit .sur ces deux v
hommes. Ils étaient tous deux également
forts, également habiles, mais l'un était s
sec et nerveux et l'autre plutôt lourd et' t
sanguin. c

Aussitôt l'accident arrivé, le premier, un r
grand diable vif comme la foudre, agile s
comme un singe, affligé d'un zézaiement et c
avec cela parlant si vite, qae ses paroles C
se culbutant toutes les unes par les [au- s
très étaient souvent incompréhensibles, se t
mit àjurer et à invoquer tous les tonnerres c
du ciel et de l'enfert ; puis il pri>, un outil ç
et dans l'obscurité se mit à chercher et à |
creuser comme un démon. C'est lui dont on r
avait entei. du le signal, c'est lui qui avait s
parlé à trayers le trou de la sonde. Il c
ne s'arrêta de travailler que lorsqu'il fut 1
dehors. 1

L'autre, au contraire, s'était affaissé com-
me une masse et était 'resté pendant tout c
le temps de sa captivité assis, la tête sur la «
main et le coude sur le genou, sans pou - c
voir ni parler, ni agir, tant le saisissement c
avait été grand. 1

Le lendemain de leur délivrance, l'autre 1
était dans son lit, et celui-là se promenait I
frais, rose et disnos.

Ce n'était là, au resté, qu'une différence t
de constitution, et non différence de coura- '
ge, car huit jours après un puits s'écroulait 1
dans une propriété particulière, à Monti - <
gny ; par ordre, on nous demandait l'aide 1
de nos mineurs, pour secourir un ouvrier £
enseveli et nos braves s'offraient tous deux i
et partaient ensemble pour aller accomplir £
ce difficile sauvetage. 1

Mais c'est là, heureusement un cas assez' {
rare. Les difficultés sont toujours grandes,
et quelques conditions particulières, à cha- '
que terrain, les augmentent ou les dimi- 1
nuent suivant les cas, mais on est aujour- 1

d'hui passé maître en l'art de vaincre ces ]
obstacles et il faut généralement un con- '
cours de circonstances défavorables tout à
fait extraordinaire pour qu'un accident se (
produise. 

Comment donc s'y prend-on pour percer : '•
un tunnel ? Et, d'abord, pourquoi fait-on '
des tunnels ? !

En dehors de quelques grands travaux !
comme de Saint-Gothard, le mont Cenis, le
tunnel sous la Tamise et le tunnel sous la
Manche, on fait un souterrain pour le pas-
sage d'un chemin de fer, d'une route ou

s d'un canal toutes les fois que la hauteur des
terres à enlever est trop considérable, et
donnerait un volume de déblais trop im-
portant si on l'enlevait tout entier.

Il n'y a pas, pour cela, de règle fixe, et
l'on étudie séparément, au point de vue de
l'économie, chacun des' cas où l'on se dé-
cide à faire un tunnel. Ilest cependant assez
communément admis qu'il faut préférer le
souterrain à la tranchée à ciel ouvert, tou-
tes les fois que la hauteur des terres à en-
lever dépasse 12 mètres.

Cela posé, on trace à la surface du sol, au
moyen d'un instrument spécial appelé
Ihéodolithe, la ligne que doit suivre le tun-
nel, et on indique sur ce tracé un certain
nombre de puits que l'on creuse jusqu'à la
hauteur que devra occuper le souterrain..
Puis, on attaque le tunnel proprement dit
par les deux têtes et nar chaque puits au
fond desquels deux équipes travaillent en
sens contraire. Le grand tunnel se trouve
donc partagé pour l'exécution en un certain
nombre de tronçons.

On préfère souvent, au lieu de puits ver-
ticaux, faire des galeries horizontales dans
le flanc de la montagne pour pénétrer à la
part'e dans laquelle doit être percée 1« sou-
terrain. C'est en effet beaucoup plus avan-
tageux en maintes occasions; c'est la hau-
teur. de la montagne à traverser et la dis-
tance du Louterrain au flanc du coteau qui
peuvent seules décider quel est la méthode
qui sera suivie dans chaque, cas particu-
lier.

Une fois ce premier point arrêté, c'est la
nature du terrain qui guidera pour " le
reste.

Si le tunnel est dans le rocher solide et se
soutient de lui-même sans que l'on ait be-
soin d'étayer et de soutenir le terrain jus -
qu'après l'exécution de la maçonnerie, on
creuse simplement à la hauteur de la clef
de la voûte future une petite galerie, en
ayant soin de ménager des rigoles, qui per-
mettent à l'eau qui suinte souvent des ro-
chers de s'écouler vers le puits.

Elle est reçue au fond du puits et enlevée
ensuite par des pompes.

Lorsque la petite galerie est percée d'un
puits à l'autre, on rectifie alors la direction
générale si elle en a besoin, et l'on com-
mence deux autres. grleries de chaque côté
et en dessous de la précédente, puis deux
autres, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on
ait creusé dans la montagne un vide qui
permet de construire la maçonnerie qui for-
mera le revêtement intérieur.

C'est seulement- lorsque ce travail est
fait que l'on songe à enlever le\Slrauss,
c'est-à-dire le mil'ea du tunnel, le gros du
tunnel, le gros du t:rrain dont l'enlève-
ment livrera p .ssage à la route ou au che-
min de fer en construction. .

Lorsque l'on a affaire à des terrains fria-
bles, la méthode générale est la même, mais
elle se complique des précautions à pren-
dre pour étayer le terrain et l'empêcher de
s'ébouler.

Pour cela, on emploie des madriers dis-
posés à plat sur le terrain qu'ils retiennent
et maintenus dans cette position par une
série de petits cadres qui les pressent for-
tement.

Lorsque, 1« percement étant fait, on veut
construire la maçonnerie, les charpentiers
viennent poser les cintres qui lui donneront
sa forme, et c'estsur ces cintres qu'ils sup-
portent les madriers dont nous venons de :

parler, pour pouvoir les maintenir en place
jusqu'à l'achèvement de la maçonnerie et
cependant enlever les cadres, qui gêneraient
son exécution.

On conçoit que nous ne pouvons indiquer
ici que les principaux traits de chacun des
proeédés employés. Comme nous l'avons
dit déjà, il y a des méthodes spéciales ap-
plicables à chaque cas .particulier... Ainsi,
par exemple, lorsque la petite galerie est
percée, on creuse quelquefois, en dessous,
une galerie qui occupe à peu près les deux

. tiers de la largeur du tunnel définitif, et
qui va presque jusqu'au 'sol futur.

Au fur et, à mesure de l'avancement de
cette galerie, appelée galerie moyenne, on '

. remplace les cadres . de la petite par des
cadres plus grands, qui servent pour tou-
tes deux. Puis on pratique de distance en
distance, de chaque côté, des saignées pour
que les charpentiers puissent placer-., les
cintres.,- et c'est sur ces cintres qu'où s'ap-
puie pour un étalement définitif, pour en-
lever les côtés qui restent -à dégager et
pour achever la maçonnerie.

Pour s'éclairer dans le percement des
tunnels on n'a encore rien trouvé de plus
commode ou de plus économique que la
chandelle ou la lampe à huile que l'on voit
a Pans entre les mains des égoutiers. Mais
urS? (ï uestion qui doit préoccuper plus nue
celle de l'éclairage, c'est celle de la ventila-
tion des galeries qu'il est absolument né-
cessaire d'assurer soit par un ventilateur
puissant qui souffle de l'air pur jusqu'au
Plus profond du souterrain, soit par un-ap-
pel d air vigoureux produit par un foyer

quelconque transformant un des pfiits en
une vaste cheminée. . , '<

Tout simples qu'ils soient, ces procèdes
sont ceux qui sont appliques dans la cons-
truction des grands tunnels, comme ceux
du mont Cenis et du Saint-Gothard Seule-
ment ici, il n'y a pas de puits et le travail
se fait entièrement par les deux têtes. 11 est
donc beaucoup plus long d'une part, etj,
d'autre part, il demande beaucoup plus de
soin dans la direction suivie et dans la hau-
teur à laquelle on l'exécute. Une erreur
d'un millimètre au début n'empêche pas
quelquefois de se rencontrer avec 1 autre :
galeiie, lorsqu'il y a cent ou deux cents
mètres à percer, mais lorsqu'il faut traver-
ser une montagne de plusieurs kilomètres,
on passerait très aisément à côté 1 un de
l'autre sans s'en apercevoir, si on n y ap-
portait le plus grand soin.

.C'est pour abréger le temps que deman-
dait le percement de ces tunnels presque
entièrement établis dans dos roches très
dures, que l'on a dû perfectionner les ma-
chines perforatrices, mues par l'eau ou par
l'air comprimé, qui ont donné de si bons
résultats et qui sont aujourd'hui presque
partout employées.

Nous les avons toutes vues aux exposi-
tions de ces dernières années.

• Lorsque le terrain à percer est exception-
nellement humide ou mobile, on est a'ors
obligé de recourir au procédé imaginé par
l'ingénieur français Brunnel pour le tunnel
sous la Tamise, à Londres. On garnit le
fond à creuser d'un bouclier, en fonte épais-
se, formé d'un certain nombre de cases réu-
nies entre elles par des boulons. — On dé-
gage le terrain derrière une des cases et on
l'avance d'une certaine quantité. Puis on en
fait autant à la case voisine que l'on vient
boulonner à la première: ensuite à une
troisième et ainsi de su.ite, de sorte que fi-
nalement tout le bouclier se trouve avancé
d'une certaine longueur.

C'est par ce procédé que Brunnel a pu
! creuser sous le lit de la Tamise, dans une
argile imperméable- un vide de dix mètres
soixante centimètres de largeur et de près
de sept mètres de hauteur, dans lequel il a

< construit un massif en maçonnerie, présen-
• tant deux galeries jùxta-posées.

Ces galeries d'abord très brillantes, très
i'iuminées, furent longtemps le rendez-
vous à la mode, et la curiosité y attirait de
nombreux visiteurs. Aujourd'hui elles sont
délaissées, burrides, c'est tout juste si on
peut les traverser sans parapluie. Pour-
quoi ? c'est qu'elles présentent un défaut
capital pour un travail de cette nature ; el-
les sont inutiles.

Félix LAURENT.

Tribune publique

Le Réveil lyonnais étant absolument
indépendant, notre tribune publique
est ouverte à tous les documents répu-
blicains. Mais, il va, sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique, du
journal.
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Aux citoyens victimes de la manifestation
Blanqui.

Citoyens,

Si .nous avions été à Paris, nous aurions
pris part avec vous à la manifestation en
l'honneur de notre vénéré' maître Bianqui.

Vous nous auriez vus à vos côtés, par-
tageant votre respect pour la mémoire du
grand révolutionnaire, allant avec vous au
danger, à la prison, bravant comme vous
la colère et les violences des argousins de
la République opportuniste renouvelés de
l'Empire.

Aussi, nous vous dirons : amis, nous
sommes entièrement avec vous, nous nous
rendons solidaires de tout ce que vous
avez fait, de tout ce qui vous est arrivé,
nous ressentons les injures que vous avez
subies, nous souffrons de la repression
dont vous êtes victimes. Et tons vos amis
de province tressaillent ainsi que nous et
vous crient : courage et comptez sur nous.

Que les écraseurs du peuple le sachent
bien : ce n'est pas qu'avec Paris seul qu'ils
auront à compter maiutenant, la sève ré-
volutionnaire fermente partout en province
elle va bouillonner dans peu.

Que les faiseurs de coups d'État en soient
bien persuadés, ce n'e t pas par' quelques
massacres isolés, par l'écrasement même de
la capitale, qu'ils parviendront à consolider
leurs trahisons et à édifier leurs crimes po-
litiques, toute ville, tout volage même est
à présent républicain, connaît ses droits et
se lèverait pour les défendre ; il faudrait
aux Bonaparte et aux. Saint-Arnaud actuels
une immense tuerie dans laquelle eux-
mêmes seraient étouffés par le sang du peu-
ple criant justice et vengeance.

Les morts sont fatals aux despotes et les
tombent s'entrouvent souvent pour englou-
tir les tyrans : le premier Brutus mort, fit
surgir celui qui tua César; Baudin ressus-
cita pour ébranler et faire crouler l'empire ;
et de la tombe de Blanqui pourrait bien
sortir le vent révolutionnaire, le souffle
vengeur qui nous débarrassera des turpi-
tudes et des tyrannies opportunistes.

A notre cher martyr de toutes les ' réac-
tions est bien dû ce suprême triomphe.

Paule MINK-NÉGBO. NÉGEO-MINK.

En attendant, Citoyens, songeons aux
victimes ; que d'un bout de la France à
l'autre des souscriptions s'organisent pour
payer les frais du procès de nos amis et
pour subvenir aux besoins des familles

. dont les chefs sont condamnés â la prison
pour avoir voulu honorer un mort.

»
. • «

Au citoyen Denonfouse, polisseur,
Citoyen,

Ce n'est pas sans un vif regret que j'ai
appris, par. votre lettre insérée dans le Ré-
veil lyonnais, du 17 janvier, que l'on est
obligé d'être collectiviste pour être partisan
de l'émancipation sociale. A co sujet, je
vous prierai de donner un coup d'œil aux
mandats électoraux que nous avons pré-
sentés, soit au citoyen Milleron, soit au
citoyen Bennet-Duverdier, soit au citoyen
Humbert, vous pourrez peut-être y forti-
fier votre éducation politique et y puiser

' quelques moyens -utiles et indispensables,
pour arriver à mettre en pratique cette
émancipation dont vous parlez.

Quant à-la qualification de bourgeois que
vous vous plaisez de me donner, je vous

. dirai et prouverai que je suis bien moins
ibaurgeois que vous.

En effet : pourquoi dans ces périodes
électorales ne présentez -vous pas vos préten-
dus candidats ouvriers et collectivistes;
pourquoi n'affichez-vous pas vos program-
mes à la vue de tous les électeurs.

Si nous faisions comme vous, nous lais-
serions le champ libre aux vrais bourgeois.

Quand vous nous présenterez des moyens
plus efficaces que les nôtres, soyez certain
que nous n'avons pas de parti pris, et alors
nous nous déclarerons collectivistes aussi.

L. F. JOUTU.
N. B. — J'ai usé de mon droit de répon-

Bd, mais je ne pense» pas qu'il soit urgent
de continuer cette polémique.

Monsieur le Directeur du journal
le Réveil lyonnais,

Lyon, 16 janvier.

Je ne vois pas pourquoi vous avez inter-
calé,dans votre récit de la manifestation qui
a été faite dans vos bureaux samedi soir,
la lettre que je vous ai écrite pour de-
mander l'adresse du sieur Vincent. Car il
n'y a aucun rapport entre le motif qui
me fait agir et les «iffies que Bordât a
administrées à votre collaborateur. Ce der-
nier fait était personnel ou était une ven-
geance des anarchistes proprement dits.
Princine que je n'admets pas.

En tout cas, j'ignore encore quel est le
motif qui les a fait agir, et, par conséquent,
je ne puis ni les blâmer, ni les féliciter.

Si Vous englobez parmi les anarchistes
tous les révolutionnaires socialistes, je ne
sais comment votre rédacteur en chef va se
débattre parmi vous, en tout cas, pour mon
compte, je voua déclare ne pas être anar-
chiste et vous engage à ne pas mêler mon
nom dans les manifestations qui se produi-
ront en faveur de ce principe, tout en me
déclarant hautement socialiste-révolution-
naire.

J'espère que vous prendrez bonne note
do mes observations,

Je vous salue. '
TACUSSEL .

rue Grillet, 20 (Guillotière).

• ^
' Monsieur le rédacteur en chef

du Réveil lyonnais,
Veuillez, bien insérer l'appel suivant fait

aux jeunes libres' penseurs socialistes [de
tous les arrondissements de Lyon qui veu-
lent faire partie de la Société La Jeune
Libre -pensée sociale de Lyon.

. Tous les jeunes gens républicains, socia-
listes, libres-penseurs qui veulent faire
partie de ladite société, sont priés de venir
se faire inscrire au plus tôt aux adresses
suivantes :
2- arrondissement, Lavenère, rue de la

T"5*_,IT6 ID *
3- arrondissement, Fichet, rue Moncey, 54.

Teyre, rue Pierre-Corneille, 168.
5- arrondissement, Gervais, rue des Tuile-

ries, 23, à Vaise,
La Jeune Libre-Pensée sociale de Lyon

n'a rien de commun avec les anarchistes.
Dans l'attente que la jeunesse républi-

caine socialiste réponde à notre appel, nous
avons l'honneur de vous dire .

Salut et Fraternité.
Pour la Commission,

Le Secrétaire, Jules DIZY.
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SOUSCRIPTIONS

Faviei»

Collecte faite à l'enterrement de la ci-
toyenne Vincent, 85 centimes.

La collecte faite à l'issue de l'enterrement
civil de la citoyenne Beau a produit la
somme de dix francs versé par les citoyens
Garnie! et Paillet.

BULLETI^OUVRIER
Syndicat des mécaniciens et similai-

res. — La chambre syndicale convoque, en
réunion générale, tous les ouvriers méca-
niciens et chaudronniers en cuivre pour le

. 18 courant, à huit heures du soir, salle de
l'Elysée, rue du Port-au Bois, 11.

ORDRE DU JOTJR :

Discussion des voies et moyens à em-
ployer pour faire exécuter dans la maison
Chevallier et Grenier le règlement en vi-
gueur depuis le 1" décembre 1881.

Nos collègues comprendront l'importance
de cette réunion et nous comptons sur la
bonne volonté de tous pour être sûr que
chacun fera son devoir.

On trouvera des lettres à la porte.
Réunion urgente.

Pour la chambre syndicale :
La commission du règlem"nt du travail,

MARCHAND, MARDON, DESCHAMPS,
MARTINA. et LANGER.

Grève des veloutiers de l'Arbresle. —
Dans notre réunion générale, tenue le 15
courant, tous les citoyens appartenant à la
corporation des veloutiers, ont décidé à l'u-
nanimité de soutenir les grévistes de la
maison Claudius Gonin, jusqu'à ce qu'il
leur soit fait droit au maintient du tarif
qu'ils avaient antérieurement.

Les citoyens sont invités à nous venir en
aide.

Des listes de souscription sont mises en
circulation dès aujourd'hui dans la loca-
lité.

Pour la commission de la grève,
Le président, Le secrétaire,

RlVOIRE. DUMONCEAU.

Chambre syndicale des ouvriers menui-
siers. — Tous les syndics sont convoqués
d'urgence pour le jeudi, 19 janvier 1882,
pour une question très importante.

Le Syndicat prévient toute la corporation
qu'il y aura une réunion générale et privée
le dimanche 22 janvier lfS2, à une heure
et demie, chez M. Célérier, rue Ste-Elisa-
beth, 108.

ORDRE DU JOUR :

1- Discussion sur la révision des statuts;
2' Questions diverses concernant la cor-

poration.

Nota.— On trouvera des billets à la
: porte.

„ Chambre syndicale des tourneurs-robi>
netiers. — La Chambre prévient tous ses
sociétaires que l'assemblée générale privée
et trimestrielle aura lieu le mercredi 18 cou-
rant, au siège social, place de l'Hôpital, 2.
Tous les sociétaires qui n'auraient pas reçu
leurs lettres, en trouveront à la porte.

Nota. — On recevra des adhérents.
Pour le Syndicat.

Le Secrétaire, E. IBERTY.

Dames réunies. — Bureau de placement
gratuit ouvert tous les jours de i à 4 heu-
res, rue Dunoir, 41 .

On demande des ouvrières pour para-
pluie des mécaniciennes pour la chaussure,
des dôvideuses à livre, et apprenties pour
différentes corporations.

On trouvera, dans notre bureau, des em-
ployées de commerce, des domestiques et
femmes de ménage.

n^ 1', : Le syndicat.
• • — ..'.. .

Ferblantiers-zingueurs. — La chambre
syndicale réunie en assemblée générale, le
7 janvier, a décidé qu'à l'occasion de la
réorganisation des statuts, les membres de
la corporation en ayant déjà fait partie, se-
ront reçus comme nouveaux adhérents sans
payer d'arriéré jusqu'au 15 février, date
après laquelle ils devront se conformer à
l'article 20 des nouveaux statuts.

Nota. — On reçoit les cotisations et les
adhérents tous les samedis , de 8 à 10 heu-
res du soir, au siège social, rue Port-du-
Temple, 25.



. On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfaits. > — LÀ.
ROCHEFOUCAULT.

SANTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite:

REVALESCIÈRE
Du BA.BRY, de Londres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , constipa-
tions, glaires, fiatus,. aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation et toute odeur fiè-

. vreuse en se levant. Aux personnes phtisi-
ques, étiques ou rachitiques elle convient .
mieux que l'huile de foie de morue.—35 ans
de succès, 100.000 cures, y compris celles de
Mme la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mrae la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M.: le
docteur-professeur Dédé, etc.

Cure n° 98.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous
l'heureuse influence de votre divine Reva-
lescière. — LÉON PEYCLET. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

N« 63,476. — M. le curé Compare!, de
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de
souffrances de l'estomac, de nerfs; faibles-
ses et sueurs nocturnes.

Cure 99,625. — Avignon. La Revaîet-
cière du Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans,
d'épouvantables souffrances de vingt ans,
d'oppressions les plus terribles, à ne pou-
voir plus faire aucun mouvement, ni m ha-
biller, ni me déshabiller, avec de maux
d'estomac jour et nuit des insomnies hor-
ribles. BORREL. née Carbonnetty, rue du
Balay, n» 11.

Cure n° 100,180. — Ma petite Marie,
chétive, frêle et délieate dès sa naissance,
ne prospérant pas avec le lait de nourrice,
je lui ai fait prendre sûr le conseil du mé-
decin, la Revalescière, qui l'a rendue fraî-
che, rose et magnifique de santé.— J.-G..

DE MONTANEY, 44, rue Condorcet, Paris,
4 juillet 1880.

'.Quatre fois plus nourrissante que la
viande, elle économise encore 50 fois son
prix en médecines. En boites : 1T4 kil.,
1 fr.25; lp2 kil., 4 fr. ; 1 kil.. 7 fr.;
2 kil. 1\2, 46 fr.; 6 kil., 3G fr; 12 kil.,
"îO fr. — Aussi la Revalescière chocolatée
en boites, aux mêmes prix. Elle rend appé-
tit, bonnes digestion et sommeil rafraîchis-
sant aux personnes les plus agitées. —

biscuits antidiabétiques de Revalescière
en .boîtes de 4, "7. 16 et 36 fr. — Envoi
franco contre bon de poste. Dépôt partout,
chez les bons pharmaciens et épiciers. Du
BARRY et C» (limited), 8, rue Castiglione,
Paris.

Evite* toute substitution frau-
duleuses»

SOCIÉTÉ STlPBlîfÔISl
DE DÉPOTS ET DE COMPTES COURANTS

ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 20 MILLIONS

St-Etienne, rue de Foy, 3

OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ
Ouvertures de comptes de chèques à dis-

ponibilité. — Délivrance de bons à échéance
nxe. — Ouvertures de comptes courants. —
Paiement et encaissement des effets de com-
merce. — Délivrance de lettres de crédit. —
Avances sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

Ordres de Bourse.

Service spécial pour la Caisse de Reports.
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Journal des Halles h Marchés

Donnant lé cours des Grains, Farinés,
. Vins, Spiritueux, Sucres, Cafés, Hui-

les et Produits divers.

Nous attirons tout particulièrement l'at-
tention des Marchands de Grains, Farines,
Meuniers, Grainetiers, Boulangers et Epi-
ciers, sur

LE COURRIER DU COMMERCE
Paraissant à Lyon

Le Jeudi et le Dimanche

Il donne le cours exact des Blés, Farines
et autres céréales de tous les pays.

Il possède de nombreux correspondants
dans tous les principaux centres de pro-
duction de France et de l'Etranger, dont il
publie dans chacun de ses numéros un
compte-rendu.

Toutes les Informations du Courrier du
Commerce sont puisées aux meilleures
sources et présentées avec la plus scrupu-
leuse impartialité.

On s'abonne en adressant un
mandat-poste de f 5 francs, à M.
A.GODÂRD, propriétaire- gérant,
Une de Bunuel, 2, angle du Quai
de la Guillotière, Lyon.

1/flO PUn/tll IV ne tomberont plus si
VUu OritVtlUÀ vous avez le soin de
vous servir de la Pommade cheveuline
Ramognino qui en favorise la croissance,
les fait repousser lors même que la bulbe
aurait été désorganisé. On voit journelle
ment les cheveux repousser à flots chez les
personnes qui font usage delà Pommade
cheveuline pour leur toilette, elle fait
disparaître les pellicules grasses et fari-
neuses de la tête tout en donnant de la
souplesse et du brillant à la chevelure qu'elle
parfume agréablement. — Le pot, 2 fr., le
demi-pot, 1 fr. 25. Envoi contre timbres-
poste, 30 cent, en sus. — Dépôt à Lyon,
Bunoz, pharmacien place St-Pierre, 1 ; à
Montélimar, Brun, pharmacien; à Saint-
Etienne, pharmacie Dolpy.

MALADIES DES FEMMES
Les dérangements et l'affaiblissement du

système nerveux, sont radicalement guéris
dans le plus grand nombre de cas, par l'em-
ploi seul de la Ceinture PUï-LiU-
REIVT, bandagiste, 5, rue de la Barre,
Lyon. Utile grossesse et suites de couches.

20.000 fr. sont offerts à la personne
qui prouvera qu'elle n'est pas revenue à la
vie par l'emploi de l'Élixir anti-anémique
Saint-Antoine. (Anémie, chlorose, pâles
couleurs, dysménorrhée, etc., etc.) Dépôt :
Pharmacie, 3, rue Dubois, Lyon, et toutes
les pharmacies.

Le vin dépuratif de la Grande Phar-
macie St-Antoine, 3 rue Dubois, et 24,
rue Mercière, est le meilleur et le moins
cher ; 6 fr. le litre. Plus de 100 litres sont
vendus journellement.

AVIS AU PUBLIC
Le succès toujours grandissant du "Vin

Bertrand et du Sauveur des En-
fants, obligeant l'inventeur de ces pré-
cieux remèdes à choisir un local plus pro-
pre à leur exploitation et surtout plus ac-
cessible au public, la Pharmacie Bertrand,
actuellement 12, rue Confort, sera transféré
fin janvier prochain, place de la Républi-
que, 55, angle de la rue Stella.

On trouvera dans cette officine les médi-
caments anglais et italiens les plus em-
ployés, en même temps que tous les articles
aceessoires( à la pharmacie, la médecine et
la chirurgie.

HYGIÈNE DU TEINT
Eclaircir le teint, polir la peau du visage,

la raffermir si son tissu se relàehe, et, par
là, effacer ou retarder les rides, tel est le
problème que résout, depuis trente-deux
ans, le Lait anthéphélique ou Êait
Candès.

Employé selon le cas (il y a une instruc-
tion), le lait dissipe, masque de grossesse,
taches de rousseur, son, lentilles, hâle, ef-
florescences, gerçures, boutons, rougeurs,
rugosités et autres altérations de la peau du
visage qu'il rend et conserve claire, ferme
et unie, coupé de trois quarts d'eau : c'est la
meilleure des eaux de toilette.

CANDÈS et Çie, boulevard St-Denis,
26, et chez les parfumeurs et coiffeurs.


